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Rapport moral 

L’année 2024 a été, pour l’ADLJ, une année aux multiples visages, un peu comme une météo 

de mi-saison : tantôt douce et ensoleillée, tantôt un peu plus grise, parfois incertaine. Mais dans 

toutes les situations, nous avons su garder notre cap, avec l’énergie et l’agilité qui nous 

caractérisent. 

Côté équipe, l’année a bien débuté : sept personnes embarquées dans le projet, chacune avec 

un rôle bien défini et une présence précieuse. Gladycia à 50 %, Déborah et Mélanie à 80 %, 

Anaïs à temps plein – et nous nous réjouissons d’ailleurs de sa signature en CDI en septembre, 

qui vient valider l’excellent travail mené sur HTH –, Marina également à temps plein jusqu’en 

avril, Pauline en apprentissage jusqu’à l’automne, et Aurélien à 100 %. Une belle équipe, 

soudée, bien dimensionnée pour répondre aux besoins du terrain et aux orientations de notre 

projet associatif. 

Mais à mesure que l’année avançait, quelques rafales sont venues bousculer cette stabilité. 

L’apprentissage de Pauline a pris fin, et malgré un espoir de transformation de CDD, la décision 

du conseil d’administration en mars 2025 a été claire : pas de CDI. Une CESF en moins. Une 

décision difficile, mais prise en conscience, face à une météo institutionnelle plus incertaine.  

Sur le terrain, l’activité a été soutenue. L’accompagnement vers l’autonomie par le logement 

s’est intensifié, avec des interventions toujours plus concrètes : visites de logements, états des 

lieux, décryptage de documents... L’objectif reste inchangé, et plus que jamais essentiel : 

permettre aux jeunes, d’accéder à un logement en adéquation avec leurs besoins, de comprendre 

les démarches et de les vivre avec confiance. 

Nous avons aussi renforcé notre présence auprès des partenaires, participé à de nombreux temps 

de rencontres, de forums, d’échanges. Il est important que l’ADLJ reste visible et 

incontournable pour son expertise, qu’elle soit identifiée comme un acteur fiable et engagé sur 

son territoire. 

Et dans ce paysage, HTH a pris une place majeure. C’est aujourd’hui une activité à part entière 

de l’association, qui répond à un vrai besoin. En 2024, Laval Agglomération a vu 52 binômes 

se former, représentant 1 500 nuitées ; Mayenne Communauté, 22 binômes et 531 nuitées. Des 

chiffres qui parlent d’eux-mêmes. 

Quelques inquiétudes ont toutefois plané, notamment du côté de Mayenne Communauté, où le 

renouvellement de la convention a tardé à se confirmer. Ce fut chose faite en avril 2025, après 

sept mois d’attente. Une belle éclaircie. Et une nouvelle dynamique a pris forme sur le Pays de 

Craon, avec une convention démarrée en septembre 2024. Depuis, beaucoup d’énergie a été 

consacrée à la communication locale, à la mobilisation des hébergeurs et des entreprises, avec 

les premiers binômes en place au printemps 2025. 

Parmi les autres chantiers de l’année, les actions collectives ont occupé une belle place. Un 

catalogue d’ateliers a été conçu et proposé aux partenaires. Ces moments collectifs ont été un 

vrai souffle, porteurs de lien et de sens. Leur succès en 2024 laisse entrevoir une belle continuité 

en 2025, même si, nous le savons déjà, les moyens humains ne seront pas aussi abondants. 
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Nous avons aussi pris soin de renforcer nos partenariats, non seulement financiers mais aussi 

de coopération. Plusieurs conventions ont vu le jour début 2025, avec France Services Loiron, 

la CCI de la Mayenne ou encore ERGOS Insertion.  

L’accompagnement social lié au logement reste un axe fort, mais il a subi un coup de vent. Le 

renoncement du Conseil départemental à relancer l’appel à projet ASLL a constitué une vraie 

déception. Heureusement, une bonne nouvelle est arrivée des services de l’État avec notre 

sélection pour le programme AVDL sur deux ans, renouvelable, un bel appui pour poursuivre 

notre engagement. 

Le Conseil d’administration s’est saisi de ces évolutions pour lancer une réflexion à court et 

moyen terme.  

Sur le plan budgétaire, 2024 s’est terminée sur une note équilibrée, notamment grâce à des 

subventions exceptionnelles. Un équilibre fragile toutefois, car dès le début de l’année 2025, 

les premières projections budgétaires ont laissé apparaître un déséquilibre à venir, tant pour 

2025 que pour 2026. Des pistes de travail ont été engagées pour rétablir la situation. Là encore, 

le ciel est un peu couvert, mais rien de figé : nous restons en mouvement. 

Il faut aussi rappeler que certaines décisions passées continuent de porter leurs fruits. L’arrêt 

de la gestion locative en 2022, s’est révélé judicieux. Cette activité, structurellement déficitaire, 

pesait lourd. Sa disparition a permis une maîtrise plus fine de nos charges, qu’il s’agisse des 

loyers vacants, des frais d’entretien ou des assurances. Une météo plus stable sur ce volet. 

Mais reconnaissons-le, à une stabilité des charges fait désormais face une instabilité des 

ressources. Il nous appartient donc, collectivement, de rester vigilants, et créatifs dans les 

solutions. 

2024 a donc été une année vivante, parfois mouvementée, mais aussi pleine d’élan. Une année 

où, malgré les averses, nous avons su avancer, ajuster nos voiles, et profiter des éclaircies pour 

faire grandir nos projets. 2025 s’annonce avec ses défis, mais aussi avec ses promesses. Et tant 

qu’il y aura des jeunes à accompagner, des logements à ouvrir, des liens à tisser, l’ADLJ saura 

trouver avec ses partenaires, les moyens d’agir et de se réinventer. 

Merci à toutes et à tous pour votre engagement, votre confiance, et votre présence constante, 

quel que soit le climat ! 

 

 

 

Élisabeth DOINEAU, Présidente 
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Le Conseil d’Administration 

Collège 1 (membres de droit) : DDETSPP – CD 53 – CAF 

Collège 2 (membres actifs) : ADIL – Bocage Mayennais – Chambre de métiers et de 

l’Artisanat – Coëvrons – Copainville – Crédit Agricole – Fédération BTP 53 – FNAIM – 

HJ Ernée – HJ Laval – HJ L’Iliade – HJ Le Nymphéa – Inalta – L’Ernée –Laval 

Agglomération – Mayenne Communauté – Mayenne Habitat – Mission locale – Mont des 

Avaloirs – Pays de Château-Gontier – Pays de Craon – Pays de Meslay-Grez – UDAF – 

Ville de Laval 

Collège 3 : 2 postes bailleurs et 2 postes jeunes ménages 

Collège 3 : 2  

L’équipe salariée (en 2024) 

Gladycia FAHEM (gestionnaire), Pauline FERRAND (CESF en apprentissage), Mélanie 

GARNIER (CESF), Anaïs LEBOURDAIS (Chargée de mission HTH), Déborah 

LESAULNIER (CESF), Marina RICHER (CESF), Aurélien TABURET (Directeur)  

 

Le bureau 

Présidente : Élisabeth DOINEAU (Conseil départemental) 

Vice-Président : Patrice MORIN (Laval Agglomération) 

Trésorière : Martine SAUDRAIS (UDAF) 

Secrétaire : Camille PÉTRON (Mayenne Habitat) 

Membre : Martine FRÉTARD (HJ Le Nymphéa), Marie-France GOURMELON (ADIL)  
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Accueil, information, orientation et accompagnement au projet 
logement et au parcours résidentiel 

Introduction 

L’association départementale pour le logement des jeunes est un service logement jeunes au service du 

public de moins de 30 ans rencontrant une problématique logement sur le territoire mayennais. 

L’association est adhérente au réseau URHAJ Pays-de-la-Loire (Union régionale habitat jeunes) et au 

réseau UNCCLAJ (Union Nationale des comités locaux pour le logement des jeunes).  

Ses principales missions :  

- L’accueil : inconditionnalité, lieu-ressource pour le territoire, diagnostic des situations ;  

- L’information : information généraliste et information spécifique au public moins de 30 ans sur le 

territoire de la Mayenne.  

o L’information peut être individuelle. Elle est alors individualisée et sur-mesure en fonction 

de la situation du ménage et des ressources du territoire ;  

o L’information peut être collective. Elle sert dès lors à répondre à des questions d’ordre 

général et/ou à initier une démarche de conseil logement individualisée. L’information 

collective est également un outil partenarial permettant de créer des liens, des projets 

permettant de répondre à un public spécifique. 

- L’orientation : s’appuie sur le diagnostic logement. Elle se fait en interne (accompagnement au 

projet logement) ou vers des partenaires adaptés sur le territoire.  Dès lors, l’orientation est sur-

mesure vers des dispositifs d’hébergement ou de logement adaptés ou bien vers d’autres partenaires 

en fonction de la situation et de la demande du ménage.  

- L’accompagnement au projet logement permet la construction du projet logement avec le ménage 

(aspirations, besoins, budget, temporalités, etc.). Il s’ancre dans l’accompagnement individualisé, 

dans la recherche d’une solution logement, d’hébergement ou dans le maintien en fonction des 

besoins exprimés. L’accompagnement s’exerce également à travers la connaissance et l’ouverture 

des droits nécessaire à la recherche, l’accès ou au maintien dans le logement.  

L’État et le Conseil départemental de la Mayenne sont partenaires de l’ADLJ dans la conduite de ses 

missions. Par convention, les partenaires soutiennent l’association.  La convention qui lie l’ADLJ à ses 

deux partenaires est reconduite chaque année illustrant le rôle prépondérant et la spécificité de l’ADLJ dans 

l’accueil, l’information, l’orientation (AIO) mais également, et surtout, l’accompagnement (AIO-A) des 

publics de moins de 30 ans.  

Atypique sur le territoire ligérien, et par conséquent sur le territoire mayennais, l’ADLJ déploie son action 

sur l’ensemble du territoire. Connue et reconnue des acteurs du logement, de la jeunesse et de l’habitat, 

l’action de l’ADLJ participe à la prévention de situations potentiellement compliquées pour les jeunes 

ménages et contribue au déploiement des parcours résidentiels des jeunes ménages en particulier l’accès au 

premier logement.   
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Chiffres Clés 2024 

Accueil, information, orientation  

- 547 premiers contacts téléphoniques ou physiques ;  

- 996 ménages en informations ou actions collectives ;  

- 435 ménages orientés vers un accompagnement individualisé ;  

- 108 orientés vers les résidences habitat jeunes ou l’hébergement temporaire chez l’habitant. 

Accompagnement au projet logement et au parcours résidentiel 

- 327 ménages accompagnés dans leurs projet logement et leur parcours résidentiel ;  

- 74 ménages accompagnés dans le cadre de HTH ;  

- 726 rendez-vous individualisés dont 579 dans le cadre de leur projet logement et leur parcours 

résidentiel.  

CCAPEX 

- 10 recommandations 
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1. L’accueil, l’information et l’orientation 

1.1. L’accueil 

L’accueil 

Public : accueil inconditionnel 

Lieu : lieu-ressource pour le département de la Mayenne 

Action : un diagnostic permettant d’identifier et de caractériser la 

situation sociale et administrative du ménage, ainsi que ses besoins 

et aspirations logement  

Le premier niveau d’accueil renvoie au premier contact pris par un jeune ménage avec l’ADLJ. Il est 

prépondérant dans la mesure où le premier niveau de réponse apporté résulte d’une analyse des besoins 

exprimés, des problématiques rencontrées par le ménage entrant. Le premier niveau de réponse, pas encore 

complètement individualisé, est toutefois nécessairement contextualisé. Il consiste en : 

- Une première analyse du besoin, du projet ;  

- La transmission de premiers conseils et des premières informations ;   

- L’orientation vers une solution adaptée 

En 2024, l’ADLJ a accueilli 547 ménages de moins de 30 ans. En grande majorité, ces ménages contactent 

l’association par téléphone. Toutefois, et ce depuis deux ans, nous constatons une augmentation du nombre 

de demande physique qui s’explique de deux manières :  

- Des horaires d’ouverture plus lisibles et une information plus claire et identifiée ;  

- Des informations collectives qui se multiplient à l’issue immédiate desquelles les ménages peuvent 

prendre rendez-vous directement.  

Figure. Origines du premier contact. 

Téléphonique Physique 

Nombre % Nombre % 

482 88 65 12 

547 

Les demandes lors des premiers accueils concernent :  

- La recherche d’un logement pour 9 ménages sur 10. Suit ensuite des demandes d’accès au 

logement (7,5 %) et de maintien dans le logement (4,5 %) ;  

- En Mayenne pour 98 % des ménages et en particulier à Laval Agglomération (79 %). 
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Figure. Motifs des premières demandes. 

 

 

 

 

Ces demandes émanent de : 

- Ménages âgés de 21 ans en moyenne ;  

- D’hommes à 56 % et de femmes à 44 % ;  

- De personne seule à 82 % ;  

- Disposant de 850 € de ressources en moyenne ;  

- Vivant chez leur parent (34 %) ou un tiers (20 %). Assez peu de ménages ont déjà un logement 

autonome (18 % locataire parc privé ; 4 % parc social) ;  

- Résidant en Mayenne pour 81 % d’entre eux (13 % dans les Pays de la Loire et 6 % hors des Pays 

de la Loire). 

Ces indicateurs rappellent que l’ADLJ joue un rôle essentiel dans une première étape importante du 

parcours résidentiel des ménages : la première décohabitation et la première prise de logement. Cette 

étape est complexe : aux difficultés inhérentes aux démarches (demande de logement social, coût du 

logement, équilibre du budget, aspirations vs réalité, etc.) s’ajoutent, et nous l’observons de manière 

empirique, de nouvelles difficultés liées à la tension du marché et donc à l’accès au logement des jeunes 

ménages.  

Nous constatons par ailleurs une hausse du nombre de ménages reçus provenant d’un autre département 

(Pays de la Loire ou non). Ces ménages représentent 19 % (contre 9 % en 2023). Ceci s’explique par le 

déploiement de l’hébergement temporaire chez l’habitant qui conduit, dans le cadre de leur mobilité 

professionnelle, un nombre plus important de jeunes à contacter l’ADLJ.  

  

 
Recherche de logement Accès au logement 

Maintien dans le 

logement 

 Nombre % Nombre % Nombre % 

2024 482 88  41 7,5 24 4,5 

TOTAL 547 
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Figure. Territoire de la demande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

1.2. L’information : individuelle et collective 

L’information 

Information individuelle 

Information généraliste et information spécifique 

en lien avec le public et le territoire. 

L’information individuelle sur mesure en fonction 

de la situation du ménage et des ressources du 

territoires. 

Information collective 

L’information collective qui sert à répondre à des 

questions d’ordre général ou à démarrer une 

démarche de conseil logement individuel. 

« Porte d’entrée » du conseil logement et outil 

partenarial permettant de capter un public 

spécifique. 

L’année 2022 avait été pour l’ADLJ une année de réflexion collective et partenariale sur son projet 

associatif. Celui-ci a définitivement été adopté par le Conseil d’administration en 2023 et présenté en 

Assemblée générale la même année. Forte d’une feuille de route déclinant orientations stratégiques et 

actions, l’association s’est attachée à mettre en œuvre les actions qui en découlent. L’information collective 

est ainsi devenue un nouvel axe fort de son action.  

En 2024, ce sont 996 jeunes ménages qui ont bénéficié des informations, des conseils, d’une intervention 

de l’ADLJ.  

Territoire  Nombre % 

Laval Agglomération  434 79 

Mayenne Communauté 52 10 

Pays de Château-Gontier 23 4 

Autres 10 2 

Coëvrons 8 1 

L’Ernée 6 1 

Pays de Craon 5 1 

Bocage mayennais 5 1 

Mont des Avaloirs 2 0,5 

Pays de Meslay-Grez 2 0,5 
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Figure. Volume activités collectives. 

 2021 2022 2023 2024 

Nombres de 

ménages 

74 279 687 996 

En matière d’information collective, l’association a modifié son approche et ses propositions : 

- Elle a maintenu sur la première partie de l’année ses permanences sur les territoires ;  

- Elle les a couplées, puis progressivement remplacées, par des informations et actions collectives 

ciblées avec des groupes constitués par des partenaires. Elle a ainsi constitué un catalogue 

d’informations collectives, construits de nouvelles propositions à partir, et en adéquation, avec les 

besoins exprimés par les partenaires :  

o Visite de logement (bailleurs sociaux, résidence habitat jeunes)  

o Quiz interactif ; 

o Point budget et vie quotidienne ;  

o Le coût d’entrée dans un nouveau logement ; 

o Intervention auprès des écoles, organismes de formation ; 

o Portes ouvertes établissements scolaires.  

Les informations et actions collectives sont un outil important pour atteindre nos objectifs en matière 

d’information et de prévention. Elles permettent de communiquer une première information sur les aides à 

l’accès au logement, les démarches à réaliser dans le cadre de la recherche, de l’accès et du départ d’un 

logement, les droits et devoirs du locataire, etc. 

Ainsi, à titre d’exemples, tout au long de l’année l’ADLJ a :  

- Participé au forum de l’enseignement supérieur et des métiers ; 

- Animé des actions collectives avec des jeunes de la Mission locale à Laval, Mayenne et Château-

Gontier ou bien encore auprès de jeunes accueillis dans le cadre du dispositif HAIJ (ENOSIA) ;  

- Mené des actions et informations collectives auprès de scolaires (Lycée Gaston Lesnard à Laval, 

lycée Raoul Vadepied à Évron, lycée Lavoisier à Mayenne, etc.) ; 

- Organisé 3 forums logement sur 3 sites site Habitat Jeunes du territoire (Laval, Évron, Château-

Gontier) ;  

- Coordonné des visites de logements en lien avec le bailleur Méduane Habitat et des groupes 

constitués.   
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1.3. L’orientation 

L’orientation 

S’appuie sur le premier diagnostic logement. Elle 

se fait en interne ou vers nos partenaires adaptés sur 

le territoire ou en dehors. 

Orientation sur-mesure vers des dispositifs 

d’hébergement ou de logement adaptés ou 

poursuite sur l’accompagnement au projet 

logement en interne ou en externe. 

En 2024, la répartition des orientations vers une solution adaptée est la suivante :  

o 435 orientations vers un accompagnement individualisé c’est-à-dire un rendez-vous 

physique, individuel et personnalisé avec une conseillère en ESF de l’ADLJ afin 

d’accompagner la demande et le projet logement ; 

o 108 orientations vers les résidences habitat jeunes ou vers le dispositif d’hébergement 

temporaire chez l’habitant. Dans les deux cas, cela peut-être en Mayenne comme à 

l’extérieur selon la nature de la demande ; 

o 4 orientations vers des solutions de droits communs ou vers nos partenaires (logement 

d’urgence, ADIL, travailleur social de secteur, Mission locale…). Ces orientations sont 

faites dès lors que la réponse de l’ADLJ n’est pas adaptée à la demande formulée.  
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2. L’accompagnement au projet logement et au parcours résidentiel 

2.1. Principes et volumes  

L’accompagnement au 

projet logement et au 

parcours résidentiel 

Construction du 

projet logement 

Construction du projet avec le ménage : 

aspirations, besoins, budget, réalités, calendrier, 

formalités administratives, formulation des 

demandes auprès des partenaires 

Accompagnement individualisé dans la 

recherche d’une solution logement ou 

hébergement sur-mesure ou dans le maintien en 

fonction des besoins du jeune et des ressources 

du territoire 

Mobilisation des solutions internes et 

partenariales du service logement  

Accompagnement 

à l’ouverture des 

droits 

Ouvrir avec le ménage des droits nécessaires à 

la recherche, à l’accès ou au maintien dans le 

logement en assurant un accès aux droits le plus 

large possible. 

Lien avec les acteurs gestionnaires d’aides et 

services (CAF, Action Logement, demande de 

logement social, etc.) 

Prise en compte de l’accès aux droits via le 

numérique, des difficultés d’accès, de langue, 

etc. 

En 2024, 327 ménages ont été accompagnés dans leur projet logement et leur parcours résidentiel. 76 l’ont 

été dans le cadre de l’hébergement temporaire chez l’habitant. L’ensemble représente un total de 726 

rendez-vous individualisés. Les autres ménages : 

- N’ont pas souhaité programmer de rendez-vous lors du premier accueil et indiquer qu’ils nous 

recontacteraient ultérieurement ;  

- Ou n’ont pas honoré le rendez-vous fixé. 
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Figure. Accueil et accompagnement au projet logement (période de 2017 à 2024). 

 

 

L’accompagnement au projet logement et au parcours résidentiel consiste en un premier entretien entre le 

ménage et une conseillère en économie sociale et familiale. Lors de cet entretien, l’objectif est :  

- De cerner les aspirations du ménage ;  

- Établir son budget ;  

- Lui présenter l’ensemble des solutions logements et plus précisément celles en adéquation avec sa 

situation ; 

- Formuler des préconisations adaptées et personnalisées ;  

Ainsi, dans le cadre de la recherche et/ou de l’accès à un logement, il sera procédé, avec le ménage 

demandeur, à une analyse partagée de son projet logement. Cela permet d’évaluer la faisabilité du projet au 

regard de ses possibilités sociales, professionnelles et économiques. L’objectif est d’établir ensemble un 

projet logement réaliste. Il s’agit in fine de s’assurer de la viabilité du projet du ménage ainsi que sa 

durabilité. Une approche globale du coût du logement (en particulier les charges liées au logement) est 

réalisée. 

Si le ménage l’exprime, un ou plusieurs autres entretiens peuvent être fixés afin de poursuivre 

l’accompagnement dans l’ensemble des démarches : 

- Mobilisation des solutions internes ou partenariales (hébergement temporaire chez l’habitant, 

résidences habitat jeunes, etc.) ;  

- Ouverture des droits ;  

- Demande de logement social ;  

- Information et accompagnement dans les démarches administratives (signature du bail, état des 

lieux, droits et devoirs des locataires, souscription des contrats électricité, gaz, eau, assurance 

habitation, conseils en économie d’énergie, etc.) ;  

- Mobilisation des dispositifs d’aides (FSL, aide au logement, garantie Visale®, avance Locapass®, 

aide Mobilijeune®) ;  

- Visite de logement (pré-visite, état des lieux) ; 

- Continuité du travail budgétaire. 
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Du fait de difficultés de compréhension et de réalisation des démarches, et parfois de défaut de 

fonctionnement des espaces de saisie des demandes d’aides, plusieurs rendez-vous sont nécessaires. Nous 

rencontrons alors les ménages autant que cela est nécessaire. 

Dans le cadre du maintien dans le logement, un diagnostic de la situation est réalisé. Nous sommes amenés 

à orienter ou mobiliser des dispositifs d’aides (FSL, Action Logement, procédure de surendettement…).  

Dans le cadre du départ d’un logement, le jeune ménage est informé des démarches à effectuer (préavis de 

départ, état des lieux de sortie, résiliation des contrats…) et au besoin orienté vers des partenaires plus 

adaptés (ADIL, commission de conciliation, etc.). 

Cet accompagnement peut également se matérialiser par une démarche conjointe entre le ménage et la 

conseillère de visite de logement, d’états des lieux. Cet accompagnement rassure notamment les ménages 

pour qui il s’agit d’une première prise de logement autonome et qui ne bénéficient pas toujours d’appuis 

familiaux et/ou amicaux pour les épauler.  

Cet accompagnement au projet logement et au parcours résidentiel peut se poursuivre une fois l’entrée dans 

le logement réalisée dès lors que le ménage l’exprime. Nous préconisons et proposons dès lors de poursuivre 

l’accompagnement dans le logement via des accompagnements de type AVDL (Aller Vers et Dans le 

Logement ou ASLL (Accompagnement social lié au logement). L’objectif recherché reste identique : 

répondre au plus près des besoins du ménage sollicitant l’ADLJ, éclaircir voire assainir sa situation 

administrative et financière (dans le cadre d’accompagnement de maintien dans le logement par exemple), 

l’accompagner dans un projet de logement viable et répondant à sa problématique. 

L’accompagnement logement contractualisé 

Mandatement d’une mesure d’accompagnement 

par un partenaire externe qui donne son cadre de 

référence pour le contenu de l’accompagnement 

dispensé. Cet accompagnement peut intervenir à 

tout moment du parcours vers ou dans le 

logement, et il peut s’adresser à un public 

spécifique. 

Temps dédié d’un professionnel à une situation 

identifié, afin d’atteindre les objectifs fixés dans le 

contrat, implique une obligation de moyens 

L’accompagnement logement contractualisé est un 

ensemble de dispositifs structurés et délimités 

dans le temps. 

 

2.2. Profil des ménages accompagnés dans leur projet logement 

Le profil type du ménage accueilli à l’ADLJ est le suivant :  

- Un homme (60 %) ;  

- Seul(e) (80 %) ;  

- Âgé en moyenne de 21,5 ans ;  

- Vivant chez ses parents (24 %) ou chez un tiers (24 %) c’est-à-dire en début de parcours résidentiel 

et recherchant son premier logement ; 

- Ressources moyennes : 950 € ;  
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- Principaux questionnements : démarches liées à la recherche de logement, les aides financières, le 

budget, les démarches liées à l’accès au logement. 

 

Figure. Tranche d’âge des ménages accompagnés. 

Tranche d’âge Part en % 

Moins de 20 ans 34 

20 – 24 ans 47 

25 – 30 ans 19  

Total 100  
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Figure. Situation liée au logement actuel. 

 

Figure. Situation professionnelle. 
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Figure. Principales problématiques liées au logement.  
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3.La mobilisation des dispositifs 

Les différents dispositifs d’aides financières ou techniques à l’accès, d’accompagnement à notre disposition 

nous permettent d’informer au mieux les jeunes ménages accueillis et accompagnés sur les options 

possibles concernant leur accès, leur maintien ou leur recherche de logement.  

L’ADLJ les informe, les oriente vers ces dispositifs. Cela va souvent au-delà de la simple information 

puisque l’ADLJ mobilise les dispositifs et accompagne les jeunes ménages à l’instruction complète de 

nombreuses aides financières (aides FSL, dispositifs portés par Action Logement, demande d’aide au 

logement).  

L’accompagnement à l’ouverture des droits et/ou à la mobilisation des aides disponibles font partie 

intégrante de l’accompagnement au projet logements des jeunes ménages. Ils sont mobilisés et utilisés dès 

lors que la construction du projet logement est cohérente entre le diagnostic posé par les conseillères et le 

projet du ménage (aspirations, besoins, budgets, calendrier, etc.). 

Les dispositifs existants ont ainsi plusieurs vertus : 

- L’ouverture des droits nécessaires à la recherche, à l’accès ou au maintien dans le logement ;  

- Ils amènent de jeunes ménages vers l’ADLJ motivés uniquement parfois par la connaissance d’un 

dispositif pouvant leur venir en aide financièrement. Ils contribuent ainsi à faire connaître et à 

solliciter l’ADLJ ; 

- Ils permettent, dans la continuité du point précédent, de tirer d’autres fils et ainsi d’interroger, de 

travailler sur d’autres thématiques en particulier le choix du futur logement, le budget disponible, 

etc.  

En 2024, l’ADLJ a :  

- Informé l’ensemble des ménages éligibles de leurs droits et des aides mobilisables dans le cadre de 

leur projet logement ;  

- Accompagné et instruit :  

o Des demandes FSL ;  

o Les aides Action Logement. 

o Des demandes CAF 

Le dispositif du Fond Solidarité Logement est mobilisé dès lors que le jeune ménage n’est pas déjà connu 

du service social de secteur et dès que sa situation permet une sollicitation des aides du FSL afin 

d’accompagner son projet résidentiel. 

En 2024, ce sont au total 27 demandes FSL qui ont été instruites par les CESF de l’ADLJ. Plus qu’une 

sollicitation d’aides financières, le Fond solidarité logement permet la proposition d’un accompagnement 

social lié au logement. En 2024, 13 mesures ont été sollicitées. 

Figure. Nature des demandes FSL instruites. 

 Accès Maintien Total 

Demandes instruites 21 6 27 
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Dont demandes ASLL 9 4 13  

Pour les 21 demandes FSL accès :  

- 19 ont concerné une demande de dépôt de garantie ;  

- 8 une demande de mobilier de première nécessité ;  

- 6 de l’électroménager.  

- 5 un premier loyer ;  

Pour les 6 demandes de maintien, 3 demandes concernaient une dette de loyer.  

Figure. Nombre de demandes FSL instruites. 

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Demandes 

instruites 
11 16 20 24 36 27 

 

Parmi les autres aides, l’ADLJ mobilisé également les aides destinées aux jeunes actifs proposées par 

Action Logement. Chaque ménage, dès lors qu’il remplit les conditions d’octroi d’une aide favorisant son 

projet logement et la poursuite de son parcours résidentiel, bénéficie d’informations, de conseils et 

d’accompagnement si besoin dans la constitution de son dossier de demande d’aide. 
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4. Les recommandations de la Commission de coordination des actions de prévention des 

expulsions (CCAPEX)  

Comme chaque année, l’ADLJ est mobilisée sur le champ de la prévention des expulsions dans le cadre du 

maintien dans le logement et ce à deux niveaux :  

- En amont des CCAPEX afin de donner aux partenaires les informations relatives à l’ensemble des 

ménages de moins de 30 ans, parc public et parc privé confondus. Ces informations sont également 

transmises directement en commission lors de la session relative au parc privé.  

- À la suite des CCAPEX, l’ADLJ est sollicitée via des recommandations pour prendre attache de 

ménages de moins de 30 ans afin de les rencontrer et trouver des solutions à leur situation. En 2024, 

10 recommandations issues de la CCAPEX ont été transmises à l’ADLJ.  

Sur ces 10 recommandations :  

- Toutes concernent un locataire du parc privé ;  

- Seuls 2 ménages ont pu être contacté et rencontré. Les autres n’ont pas répondu à nos sollicitations ;  

Figure. Les recommandations CCAPEX depuis 2017. 
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Les recommandations CCAPEX restent au même niveau qu’en 2023. Les mêmes raisons que celles 

avancées l’année précédentes l’expliquent : 

- Les ménages relevant de la CCAPEX sont déjà connus de l’ADLJ et n’ont pas honoré leur rendez-

vous. Dès lors, il paraît plus pertinent de l’orienter vers un autre partenaire ;  

- Les ménages sont déjà connus d’autres partenaires, en particulier du Conseil départemental ;  

- L’expérimentation d’une équipe mobile « prévention des expulsion » disposant de moyens que 

l’ADLJ ne peut mobiliser à savoir une professionnelle dédiée en capacité de se déplacer sur les lieux 

de résidence des ménages et d’assurer un suivi au plus proches des contraintes du ménage.  

Toutefois, dès lors qu’une conseillère de l’ADLJ arrive à prendre attache d’un ménage relevant de la 

CCAPEX, nous :  

- Réalisons un point sur le montant du loyer et de l’impayé ;  

- Nous assurons de la bonne souscription d’un contrat d’assurance habitation ;  

- Posons le budget ;  

- Vérifions que les droits sont ouverts ;  

- Réalisons un diagnostic social global de la situation. 

En fonction des éléments transmis par les ménages, nous les orientons vers différents interlocuteurs et plus 

particulièrement vers leur bailleur et l’assistant social de secteur. Il est en effet généralement nécessaire 

qu’un suivi social soit repris. Des difficultés de gestion sont bien souvent existantes et certains ménages se 

retrouvent relativement démunis. La mise à plat du budget permet de mieux comprendre les raisons de 

l’impayé et parfois de pointer les incohérences de fonctionnement budgétaire du ménage. Un travail 

approfondi d’aide à la gestion budgétaire est souvent nécessaire. Lorsque le ménage se montre 

particulièrement réceptif, l’accompagnement social lié au logement (ASLL) lui est présenté.  

Notre intervention permet bien souvent de rétablir un lien interrompu avec le travailleur social de secteur. 

Nous proposons, si nécessaire et quand le ménage y est favorable, la réalisation de rendez-vous tripartite 

avec le travailleur social de secteur. Ces liens rétablis avec le service social peuvent présager d’une 

amélioration des situations pour les familles.  

L’accompagnement dans le cadre des recommandations CCAPEX est un accompagnement bien spécifique, 

nécessairement individualisé et contextualisé en lien avec la situation du ménage. Il requiert toutes les 

compétences des CESF de l’ADLJ et un temps certain dans la création d’un premier contact et du maintien 

de ce dernier dès lors qu’il est établi. Il se confronte malgré tout à un obstacle majeur : la disponibilité du 

ménage et son souhait d’être accompagné. 
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Conclusion et perspectives 

Le service logement de l’ADLJ et sa mission première d’accueil, d’information, d’orientation et 

d’accompagnement est de mieux en mieux identifié sur le territoire mayennais, par son public cible et ses 

partenaires.  Il répond à un besoin fort des jeunes ménages en matière de projet logement et de parcours 

résidentiel.  

Les engagements pris par l’ADLJ depuis de nombreuses années se poursuivent et se renforcent en matière 

de projet logement et d’accompagnement dans les parcours résidentiels. L’activité de l’ADLJ depuis de 

nombreuses années présente un bilan global très positif. Elle repose sur la spécificité de l’ADLJ à répondre 

à l’ensemble des problématiques de logement rencontrées par le public de moins de 30 ans. Le service 

logement jeunes dispose d’une expertise (conseils, outils, formation, etc.) au service des jeunes ménages 

du territoire.  

La volonté reste identique : répondre aux problématiques des jeunes ménages en matière de logement afin 

de favoriser l’accès et le maintien dans le logement quelles que soient leurs situations sociales, 

professionnelles et financières ; pérenniser un service indispensable dans l’accompagnement des projets 

résidentiels des ménages de moins de 30 ans sur le territoire mayennais.  

L’accès des jeunes à un premier logement, c’est-à-dire une première décohabitation du domicile familial 

afin d’acquérir responsabilisation et autonomie constitue une étape essentielle d’un projet et d’un parcours 

résidentiel. Ce sont ces jeunes ménages que l’ADLJ accueillent, informent, orientent et accompagnent en 

majorité. Dès lors, disposer d’un service logement, s’appuyant sur un réseau partenarial dense, vecteur de 

propositions nouvelles et adaptées permet de répondre à l’ensemble des interrogations ou éventuelles 

difficultés de ce public.  
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L’accompagnement social lié au logement 

Introduction 

L’accompagnement social lié au logement s’adresse à des ménages éligibles au Fonds de solidarité pour le 

logement pour lesquels il y a nécessité d’une « intervention spécialisée » dans le domaine du logement, que 

ce soit pour y accéder ou pour s’y maintenir. Il prend la forme d’un accompagnement budgétaire et 

administratif, exercé par une conseillère en économie sociale et familiale (CESF). Il n’a pas vocation à 

s’inscrire dans un cadre permanent.  

Les mesures peuvent être exercées par les CESF de partenaires extérieurs avec lesquels le Conseil 

départemental a signé une convention, dont l’ADLJ, ou par les CESF du Conseil départemental.  

Depuis 1998, l’Association départementale pour le logement des jeunes (ADLJ) est mandatée pour 

effectuer des mesures d’accompagnement social lié au logement dans le cadre du Fonds de solidarité pour 

le logement (FSL). L’association départementale pour le logement des jeunes s’engage ainsi à mettre en 

place, sur l’ensemble du département, des mesures d’accompagnement social lié au logement (ASLL) 

auprès des jeunes de moins de trente ans qui, quelle que soit leur situation au regard du logement, 

rencontrent des difficultés particulières et relèvent des actions du plan local d’action pour le logement et 

l’hébergement des personnes défavorisées (intégrées au Plan départemental de l’habitat et de 

l’hébergement). 

2024 représente la troisième et dernière année de la convention triennale mise en œuvre avec le Conseil 

départemental pour la conduite des accompagnements sociaux liés au logement.  
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Activité 2024 

Activité 

- 116 mesures conduites ;  

- 93 mesures attribuées ;  

- 37 mesures terminées ; 

- 300 mois/mesures. 

Mesures 

- 67 % en accès logement ;  

- 33 % en maintien dans le logement ;  

- Conduites en majorité sur le territoire de Laval Agglomération (62 %) et sur le reste de 

l’ensemble du département (38 %) ;  

- Majoritairement dans le parc social (68 %). 

Profil type des ménages bénéficiaires 

- des jeunes ménages accédant à leur premier logement ;  

- seul ou famille monoparentale (68 %) ;  

- âgés de de 20 – 25 ans pour 42 % d’entre eux ;   

- en situation précaire ou peu stabilisée sur le plan économique 

Bilans de mesures 

- 44 % des bilans sont positifs ;   

- 83 % peuvent être jugés comme satisfaisants (bilans mitigés, bilans positifs mais restant fragiles, 

bilans positifs). 
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1. Activité 

Ce sont 116 mesures d’accompagnement social liées au logement qui ont été conduites sur l’année 2024. 

Cela représente 300 mois/mesures.  

 2022 2023 2024 

Nombre de mois/mesures 256,5 273,5 300 

En 2024, sur l’ensemble des mesures conduites :  

- 23 mesures ont été conduites à cheval sur 2023 et 2024 ;  

- 32 mesures ont été attribuées en 2024.  

Mesures attribuées 

 2022 2023 2024 

Mesures attribuées 95 92 93 

 

 

Mesures d’accompagnement conduites1 :  116 

Mesures d’accompagnement attribuées en 20242  : 93 

Nombre de mois mesures :  300 

1.1. Nature des mesures conduites 

Les mesures conduites concernent majoritairement de l’accès : 66 % des mesures conduites (contre 60 % 

en 2023). Pour les autres (34 % restants contre 40 % en 2023), il s’agit de mesures liées au maintien dans 

le logement.  

Figure. Répartition par typologie des mesures conduites. 

  

 
1 Ensemble des mesures réalisées sur l’année du 1er janvier au 31 décembre. 
2 Nouvelles mesures attribuées sur l’année du 1er janvier au 31 décembre. 

  Nombre Part (en %) Part cumulée 

(en %) 

Accès 
Primo locataire 46 40 

67  

Accès logement 31 27 

Maintien 

Logement 24 21 

33 Énergie 14  12 

Logement et énergie 1 0 

 TOTAL 116 100 100 
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1.2. Durée 

En 2024, l’ADLJ a réalisé 300 mois/mesures (toutes mesures confondues) dont :  

- 68,5 mois/mesures pour les mesures attribuées en 2023 et conduites à cheval sur 2023 et 2024 ;  

- 231,5 mois/mesures pour les mesures attribuées en 2024 et conduites en 2024 et, pour certaines, ne 

sont pas terminées en 2024. 

La durée moyenne d’une mesure démarrée s’établit à environ 3 mois/mesures. 
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2. Profil des ménages bénéficiaires 

2.1. Profil social 

Les mesures concernent essentiellement des ménages seuls entendus au sens large. Les personnes seules et 

les familles monoparentales représentent ainsi 70 % des mesures conduites et 68 % des mesures attribuées  

Figure. Typologie des ménages par composition familiale. 

 Conduites Attribuées 

Nombre % Nombre % 

Personne seule 53 47 38 41 

Famille monoparentale 27 23 25 27 

Couple sans enfant 21 17 18 19 

Couple avec enfant 15 13 12 13 

Total 116 100 93 100 

En 2024, la tranche d’âge la plus représentée est celle des 20-25 ans. Ce chiffre est en relation et conforme 

à la typologie du public accueilli au sein du service logement sur l’activité d’accueil, d’information, 

orientation et d’accompagnement de l’ADLJ.  

Figure. Typologie des ménages par âge. 

 Conduites Attribuées 

Nombre % Nombre % 

Moins de 20 ans 28 24 23 25 

20 – 25 ans 51 44 39 42 

25 – 30 ans 37 32 31 33 

Total 116 100 93 100 

2.2. Profil économique 

Figure. Typologie des ménages par situation professionnelle. 

 Conduites Attribuées 

Nombre % Nombre % 

CDI 10 9 7 7 

CDD/intérim 21 18 13 14 

Apprenti 12 10 9 10 

RSA 34 29 31 34 

Demandeur d’emploi 

indemnisé 
18 16 16 17 

Demandeur d’emploi non 

indemnisé 
7 6 6 6 

Autres prestations (IJ, CEJ, 

etc.) 
14 12 11 12 

Total 116 100 93 100 
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Les ménages bénéficiaires du RSA représentent la part la plus importante des ménages ayant bénéficié 

d’une mesure ASLL. Nous constatons, dans la continuité des années précédentes, une précarisation du 

public accompagné. Il s’agit d’un facteur explicatif des difficultés financières face à un poste logement qui 

ne cesse de croître dans le budget des ménages. En effet, peu de ménages accompagnés disposent de 

ressources fixes, stables et d’un niveau permettant d’assurer sans aucune difficulté l’accès ou le maintien 

dans le logement. Notre accompagnement en amont (lors de rendez-vous AIO-A par exemple) prend dès 

lors un enjeu stratégique dans la définition du projet logement du ménage, l’établissement de son budget et 

in fine l’adéquation entre les deux.  

Pour l’ensemble des ménages accompagnés, les ressources moyennes s’établissent à environ 1 170 €. Il 

existe bien sûr des disparités selon les ménages et ce notamment en fonction de leur composition :   

- 965 € pour les personnes seules ;  

- 1 239 € pour les familles monoparentales ;  

- 1 280 € pour les couples ;  

- 1 714 € pour les couples avec enfant(s).  

Les différentes formes de précarité (professionnelle, financière, sociale) auxquelles sont confrontées les 

ménages accompagnés fragilisent leur situation. La difficulté des ménages rencontrés dans le cadre des 

ASLL est mécaniquement liée à celle des ménages sollicitant le FSL. 
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3. Géographie des ASLL 

3.1. Origine des demandes  

Figure. Origine des mesures ASLL. 

 Conduites Attribuées 

Nombre % Nombre % 

Commission 47 40 38 41 

Travailleur social 69 60 55 59 

Famille - - - - 

 116 100 93 100 

Une majorité des ASLL trouvent leur origine dans la demande d’un travailleur social sollicitant, via une 

demande FSL, la mise en œuvre d’une mesure d’accompagnement social liée au logement. Cette année 

2024 marque ainsi la confirmation de l’évolution de l’année précédente. En effet, depuis 2020, il existait 

un équilibre ou bien un déséquilibre en faveur des décisions issues de la commission (en 2022, les mesures 

demandées par la commission représentant 62 % des mesures conduites et 58 % des mesures attribuées). 

Depuis 2023, les mesures demandées par les travailleurs sociaux (dont ceux de l’ADLJ) sont largement 

majoritaires. 

3.2. Territoires d’intervention 

Figure. Répartition géographique des mesures par EPCI. 

 Mesures conduites Mesures attribuées 

Nombre % Nombre % 

Laval Agglomération 72 62 57 61 

Pays de Château-Gontier 5 4 4 4 

Mayenne Communauté 12 10 8 10 

Coëvrons 2 2 2 2 

Pays de Craon 6 5 5 5 

Bocage Mayennais 1 1 1 1 

Mont des Avaloirs 3 3 2 2 

Pays de Meslay-Grez 5 4 4 4 

L’Ernée 10 9 10 11 

Total 116 100 93 100 

 

Une majorité des accompagnements sociaux liés au logement se déroulent sur le territoire de Laval 

Agglomération (62 %). Les trois EPCI les plus peuplés du territoire regroupent 76 % des accompagnements 

conduits en 2024 : Mayenne Communauté (10 %), Pays de Château-Gontier (4 %). 
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3.3. Parc d’intervention 

Figure. Répartition des mesures conduites par type de parc de logements. 

 Mesures conduites Mesures attribuées 

Nombre % Nombre % 

Parc social 80 69 63 68 

Dont  

- Méduane Habitat 

- Mayenne Habitat 

- Podeliha 

 

37 

39 

4 

 

32 

33 

4 

 

29 

30 

4 

 

32 

32 

4 

Parc privé 36 31 30 32 

Parc communal - - - - 

Total 116 100 93 100 

 

En 2024, les mesures conduites concernent très majoritairement le parc social : 69 % (68 % en 2023 ; 73 % 

en 2022). Au sein de ce parc social, et en corrélation avec les chiffres précédents relatifs aux territoires 

d’intervention, nous constatons un équilibre des mesures concernant des locataires du parc de Méduane 

Habitat et ceux de Mayenne Habitat : respectivement 32 % et 33 %. 

Les mesures dans le parc privé sont quasi stables par rapport à l’année dernière pour s’établir à 31 % (30 % 

en 2023 ; 26 % en 2022). Le parc privé est très représenté dans les EPCI plus ruraux. 
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4. Bilan qualitatif : bilan des mesures terminées en 2024 

4.1. Statuts des mesures conduites en 2024 

Sur les 116 mesures conduites en 2024 : 

- 22 ont démarré en 2023 et se sont conclues en 2024 : 

o 1 ont fait l’objet d’un arrêt de mesure pour non-adhésion. Une visite à domicile a été 

effectuée sans signature du contrat d’engagement. Le ménage n’a en effet pas souhaité la 

mise en place de la mesure suite à la rencontre avec la CESF ; 

o 6 ont fait l’objet d’un arrêt de mesure. La mesure s’est arrêtée après la signature de 

l’engagement et n’est pas allée jusqu’au bout des objectifs fixés et/ou de la durée envisagée ;   

o  15 se sont terminées par une fin de mesure c’est-à-dire que les objectifs ont été atteints ou 

la mesure est arrivée à son terme ;  

- 1 a démarré en 2023 et est encore cours en 2024 pour des raisons bien particulières (hospitalisation 

du ménage).  

  

- 93 ont été attribuées en 2024 dont : 

o 17 arrêts de mesure pour annulation.  

o 13 arrêts de mesure pour non-adhésion ; 

o 14 arrêts de mesure ;  

o 22 fins de mesure ;  

o 4 sont en attente de démarrage 

o 28 sont en cours mais ont été stoppé sur préconisation du Conseil départemental en l’absence 

de marché ASLL pour 2025. 

Figure. Bilan des mesures conduites. 

 Mesures conduites 2024 

Statuts de mesures Total (nombre) Total (%) 

Arrêt annulation 17 15 

Arrêt pour non-adhésion 14 12 

Arrêt de mesure 20 17 

Terminée 37 32 

Stoppées 28 24 

Total 116 100 
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Focus. Statuts de mesure 

Arrêt de mesure 

pour annulation 

Arrêt de mesure pour 

non-adhésion  

Arrêt de mesure Fin de mesure 

La famille ne 

répond pas aux 

appels, la famille 

exprime par 

téléphone qu’elle ne 

souhaite pas la mise 

en place de cet 

accompagnement. 

Pas de déplacement 

de la CESF. 

(Pour les 

associations ce 

statut remplace les 

« jamais 

démarrée »). 

Une VAD est 

effectuée sans 

signature 

d'engagement et la 

personne ne souhaite 

pas la mise en place de 

la mesure, une VAD 

ou 2 infructueuse(s) 

sans que la mesure se 

mette en place.  

 

 

Toutes les mesures qui 

s’arrêtent après la 

signature de 

l’engagement et qui 

ne vont pas jusqu’aux 

objectifs fixés et/ou la 

durée envisagée (refus 

de poursuivre 

l’accompagnement, 

changement de 

situation familiale, 

déménagement…). 

Les objectifs sont 

atteints et/ou la 

mesure est arrivée à sa 

fin. 

 

 

➔ Pas de bilan ➔ Pas de bilan car pas 

de signature 

d'engagement. 

➔ Un bilan car 

signature 

d'engagement. 

➔ Nature du bilan : 

négatif ou mitigé 

➔ Bilan car signature 

d'engagement 

➔ Nature du bilan : 

négatif, mitigé, 

positif mais reste 

fragile, positif.  

Les durées moyennes des mesures : 

- Arrêtés : 2,75 mois ;  

- Terminées (fin de mesure) : 5 mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



38 
 

Figure. Bilan des mesures selon leurs origines. 

 Commission Travailleur social Total 

 Nombre % Nombre % Nombre % 

Arrêt de 

mesure pour 

annulation 

12 25 5 8 17 15 

Arrêt de 

mesure pour 

non-

adhésion 

7 15 7 10 14 12 

Arrêt de 

mesure 
6 13 14 20 20 17 

Fin de 

mesure  
13 27 24 35 37 32 

Mesures 

stoppées 
9 20 19 27 28 24 

Total 47 100 69 100 116 100 

Les chiffres de ce tableau illustrent plusieurs éléments :  

- Il est plus aisé pour un ménage, lorsque l’ASLL a été présentée, initiée parfois même, en amont 

avec un travailleur social, de s’approprier la mesure et ainsi la conduire à son terme. Lorsque le 

ménage est partie prenante de la mise en œuvre de la mesure, les conditions sont mieux réunies pour 

une réussite de l’ASLL ;  

- Toutefois, une mesure préconisée par la commission n’équivaut pas une mesure arrêtée. Malgré un 

certain taux de chute, un certain de nombre de mesures préconisées par la commission sont allées 

au bout ;  

- De manière empirique, les CESF de l’ADLJ constatent que lorsque le ménage est venu par lui-

même en rendez-vous à l’ADLJ, que le projet logement a été travaillé, qu’il est validé par la CESF 

et couplé de façon pertinente d’une demande FSL, l’accompagnement ASLL devient moins intrusif 

et se réserve plus de chances de succès ; 

- De la même manière, les ASLL mis en œuvre à la suite d’un ou plusieurs rendez-vous à l’ADLJ au 

cours desquels le projet logement a été travaillé, nous nous insérons bien plus dans une logique de 

parcours résidentiel avec un accompagnement en amont (avant l’entrée dans le logement) et en aval 

(une fois le ménage rentré dans le logement). Cela efface en partie la dimension « contractuelle » 

de l’accompagnement qui est bien plus perçu par les ménages comme un véritable coup de pouce 

et une aide à leur bonne prise en main du logement et des démarches qui lui sont liées.  

Ce qui reste indéniable, et facteur pourtant peu maîtrisable, est l’intérêt porté par le ménage à la mise en 

œuvre de la mesure. Sans garantir le résultat de la mesure, une bonne présentation de l’accompagnement 

en amont garantit une meilleure adhésion du ménage. Ce travail repose sur le travailleur social ayant 

préconisé la mesure et, s’il s’agit d’une orientation de la commission FSL, du premier contact établit par 

les CESF de l’ADLJ avec les ménages. Il s’agit de mesurer, induire, expliquer simplement, rassurer le 
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ménage sur tout l’intérêt de la mesure pour lui tout en n’occultant pas le caractère intrusif mais tout en n’en 

faisant pas non plus un aspect central de la mesure lors de son explication. 

4.2. Bilans des mesures arrêtées et terminées 

En 2024, 57 mesures peuvent faire l’objet d’un bilan qualitatif c’est-à-dire les mesures qui ont : 

- Commencé ;  

- Et fait l’objet d’un bilan (arrêt de mesure ou fin de mesure).  

Concernant les 20 mesures arrêtées :  

- 10 sont qualifiées de « mitigés ». La mesure a pu être conduite de manière très positive avec une 

bonne réactivité et adhésion du ménage à l’accompagnement. Toutefois, du fait de la fin prématurée 

de la mesure pour diverses raisons, le bilan ne peut être qualifié de positif. 

- 9 sont qualifiées de négatives ;  

- 1 bilan positif mais restant fragile.  

Concernant les 36 fins de mesures :  

- 1 bilan négatif ;  

- 4 bilans mitigés ;  

- 7 bilans positifs mais restant fragiles ; 

- 25 bilans positifs. 

Figure. Qualification des bilans par types de mesures (arrêtées et des fins de mesures). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Mesures arrêtées Fin de mesure 

 Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Bilan négatif 9 45 1 2 

Bilan mitigé 10 50 4 11 

Bilan positif 

mais fragile 
1 5 7 19 

Bilan positif 0 0 25 68 

Total 20 100 37 100 
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Figure. Bilans des mesures. 

 Nombre Pourcentage Total 

Bilan négatif 10 17 17 

Bilan mitigé 14 25 

 83 
Bilan positif mais 

fragile 
8 14 

Bilan positif 25 44 

Total 57 100 100 

17 % des mesures présentent un bilan négatif. En très grande majorité, ces mesures ont été arrêtées avant 

la fin de la durée initiale du contrat. Elles n’ont pas permis la mise en œuvre des conseils, de 

l’accompagnement des CESF. 

25 % des mesures présentent un bilan mitigé. L’ensemble des objectifs fixés en début de mesure n’a pas été 

atteint. Ces bilans mitigés renvoient au fait que la mesure a pu se mettre en œuvre, que le ménage a pu 

adhérer à cette dernière sans toutefois qu’il l’emmène complètement à son terme dans l’appropriation, 

l’effort à fournir pour véritablement établir un bilan positif. Le bilan aurait pu se transformer positivement 

si l’accompagnement n’était pas arrivé à son terme du contrat (durée maximale de 8 mois) ou si un arrêt 

n’avait pas été formulé en accord avec la famille et le travailleur social compte-tenu de la prédominance 

d’autres problématiques sur celles de l’ASLL (accompagnement budgétaire et administratif notamment). 

14 % des bilans positifs restent fragiles à l’issue de la mesure. A la fin de la mesure, le ménage doit rester 

en alerte sur un certain nombre de points.  

44 % des mesures présentent un bilan positif.  

83 % des bilans peuvent être jugés comme satisfaisants dans la mesure où ils ont répondu à tous ou une 

partie des objectifs qui étaient fixés en début de mesure.  

39 % des bilans sont qualifiés de mitigés.  

Ces chiffres sont globalement stables par rapport aux années précédentes. Ils mettent en lumière plusieurs 

faits : 

- L’adhésion en début de mesure du ménage, s’il ne garantit pas une réussite de la mesure, y 

contribue ;  

- La corrélation entre durée de la mesure et la qualité de son résultat ;  

- La qualité du résultat est en fonction de l’investissement du ménage dans la mesure et, bien souvent, 

du travail en amont qui a conduit à la mise en œuvre de la mesure ;  

- Lorsqu’une mesure arrive à son terme, les résultats sont positifs ;  

- Une mesure arrêtée n’est pas un échec. Les informations transmises, les démarches réalisées, 

l’accompagnement réalisé sont autant de points travaillés avec le ménage. 
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5.Mesures stoppées en 2024 

Fin 2024, le Conseil départemental a signifié à l’ADLJ l’arrêt des mesures ASLL en cours en l’absence de 

convention. Les mesures en cours ont donc été stoppées. L’ADLJ a donc :  

-  Annulé tous les rendez-vous pris en 2024 et prévus sur l’année 2025 ;  

- Informé tous les ménages du report sans date ultérieur des rendez-vous et donc de la mesure ASLL 

en cours ;  

- Informé les travailleurs sociaux du report sans date ultérieur des rendez-vous et donc de la mesure 

ASLL en cours du ménage suivi ;  

- Orienter toute situation qui nécessitait une action urgente vers les travailleurs sociaux et vers le 

FSL ;  

- Répondu aux questionnements des ménages qui ont contacté l’ADLJ.  

Ce sont ainsi 28 mesures, et donc ménages, qui sont concernées.  
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Conclusion et perspectives 

Nos têtes de réseau (URHAJ : Union régionale habitat jeunes ; UNCCLAJ : Union nationale des comités 

locaux pour logement autonome des jeunes) le rappellent régulièrement depuis plusieurs années à présent : 

le logement est à la fois un accélérateur de précarisation et un facteur de stabilisation. Le logement constitue 

ainsi un indicateur précieux et un risque important pour la stabilité des ménages. Les difficultés directes 

liées au logement (accès, maintien) sont des freins à l’insertion sociale, à l’accès à l’emploi ou à la mobilité. 

Les difficultés économiques rencontrées par les ménages impactent très rapidement et avec visibilité le 

marché du logement. Aux difficultés d’une première décohabitation s’ajoutent aujourd’hui, et de façon de 

plus en plus prégnante, les difficultés d’accès au logement. En effet, face à l’augmentation des coûts des 

charges indirectes liées au logement, le poids du poste logement dans son sens global augmente fortement 

dans le budget des jeunes ménages. 

L’accompagnement social lié au logement ne permet pas d’éviter complètement ces difficultés. Il contribue 

à les prévenir, les anticiper, parfois les contourner. Cela est d’autant plus vrai lorsque le projet a été travaillé 

en amont par une ou plusieurs rencontres qui ont permis de poser les bases (combien ? où ? quoi ? quand 

et pour combien de temps ?) à la recherche et l’accès au logement. C’est ce à quoi l’ADLJ s’attache à 

répondre afin de poursuivre l’accueil, l’information, l’orientation des ménages vers un accompagnement 

social de qualité à la prise du premier logement.  

A l’image des années précédentes, le bilan global reste très positif. Même pour les mesures dont les bilans 

sont mitigés voire négatifs, nous pouvons espérer que les conseils fournis auront été au minimum entendus 

et que les familles sauront les mettre à profit lorsque leur situation morale, financière et matérielle le leur 

permettra. 

Les plus convaincus des ménages, se laissent très rapidement guider, conseiller avant de pouvoir mettre en 

œuvre par eux-mêmes les deux principes qui guident l’action de l’ADLJ : autonomisation et 

responsabilisation.  

Pour les moins convaincus (ou pas convaincus du tout), l’accompagnement est plus chaotique, peu suivi 

voire arrêté dès lors que le ménage n’y perçoit rien d’autre de plus qu’une contrainte dans laquelle il ne 

souhaite pas s’investir. Ce résultat n’est pas rédhibitoire. Une nouvelle mesure pourra être demandée à court 

ou moyen terme avec une issue peut-être plus favorable. 

Enfin, le travail de partenariat et la continuité du suivi apporté avec les travailleurs sociaux de secteur en 

aval de l’accompagnement restent essentiels. Il est en effet primordial que les familles ne se retrouvent pas 

seules à l’issue de notre intervention. L’action menée par l’ADLJ dans le cadre de l’ASLL rappelle la 

spécificité de l’accompagnement du public de moins de 30 ans. Il y a une véritable logique de parcours 

d’accompagnement des jeunes ménages qui avant et même après l’ASLL pourront toujours solliciter 

l’ADLJ et ses conseillères pour l’accès, le maintien, la recherche de logement, la sollicitation des dispositifs 

existants. L’ADLJ a toujours été et reste sensible et mobilisée sur le suivi du déroulé des parcours 

résidentiels des jeunes ménages auxquels elle apporte son expertise.  
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L’accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL) 

Introduction 

L’accompagnement vers et dans le logement [AVDL] vise à permettre aux ménages d’accéder à un 

logement et/ou à bien y vivre durablement en accédant à ses droits et en respectant les obligations inhérentes 

au statut de locataire. L’objectif visé est l’autonomie de la personne dans la prise en charge de son parcours 

logement. 

L’accompagnement vers et dans le logement (AVDL) est une aide fournie à un ménage rencontrant un 

problème d’accès ou de maintien dans un logement, en raison de difficultés financières, de difficultés 

d’insertion sociale ou d’un cumul des deux. Il est mené par les travailleurs sociaux d’associations, les 

opérateurs AVDL. La durée de cet accompagnement est adaptée aux besoins du ménage accompagné3. 

Cet accompagnement s’adresse notamment aux ménages rencontrant des difficultés d’accès au logement. 

En ce qui concerne sa mise en œuvre par l’ADLJ pour 2024, l’AVDL a concerné 28 ménages. La 

convention porte sur un nombre total de ménages de 20 à 30 ménages. 

Bilan AVDL 2024 : tableau récapitulatif 

Indicateurs 2024 

Nombre de ménages engagés dans un accompagnement pendant l'année – nous 

accompagnons des jeunes venus par eux-mêmes à l’ADLJ, reçus en accueil et 

pour lesquels un accompagnement se révèle nécessaire  

28 

Nombre de mois d’AVL réalisés pendant l’année 161 

Nombre de mois d’ADL réalisés pendant l’année 26 

Nombre de mois AVDL 187 

Durée moyenne de la mesure d'accompagnement par ménage en mois 6,7 

Délai moyen de déclenchement de l’accompagnement en mois 1 

Nombre de ménages suivis en file active par mois 15 

Nombre de ménages ayant accédé à un logement au cours de l’année (parmi 

les ménages accompagnés) 
16 

Données statistiques 

Orientation  

Au cours de l’année 2024, 28 ménages ont bénéficié d’un suivi AVDL. Ils ont été orientés selon le schéma 

suivant :  

- Accueil. Le premier niveau d’accueil renvoie au premier contact pris par un jeune ménage avec 

l’ADLJ. Il est prépondérant dans la mesure où le premier niveau de réponse apporté résulte d’une 

analyse des besoins exprimés, des problématiques rencontrées par le ménage entrant. Le premier 

niveau de réponse, pas encore complètement individualisé, est toutefois nécessairement 

 
3 Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement. 
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contextualisé. Il consiste en : 

o Une première analyse du besoin, du projet ;  

o La transmission de premiers conseils et des premières informations ;   

o L’orientation vers une solution adaptée.  

- Information :  

o Généraliste et spécifique ;  

o Également individuelle et donc sur-mesure en fonction de la situation des ménages et des 

ressources du territoires ;   

- Accompagnement au projet logement et au parcours résidentiel :  

o Construction du projet logement avec le ménage (aspirations, besoins, budget, réalités, 

calendrier, formalité, etc.), accompagnement individualisé, mobilisation des solutions 

internes et partenariales ;  

o Accompagnement à l’ouverture des droits (droits communes, lien avec les acteurs 

gestionnaires d’aides, accès aux droits).  

Situation du logement avant la mise en œuvre de l’AVDL 

Une très large majorité des ménages ayant bénéficié d’un suivi AVDL étaient hébergés au début du suivi. 

En effet, les jeunes « bénéficiant » d’un hébergement ASE ou étant hébergé chez un parent ou tiers ou en 

résidence habitat jeune représentent près de 80 % des ménages. 21 % des ménages étaient logés dans le 

parc privé. Aucun n’était logé dans le parc social.  

 Nombre % 

Hébergement 

Dont ASE 

17 

10 

61 

36 

Résidence Habitat Jeunes 5 18 

Parc privé 6 21 

Le motif principal de la mise en œuvre d’un accompagnement vers et dans le logement est bien évidemment 

l’accès au logement. Il repose sur différentes raisons : 

 Nombre % 

Fin de prise en charge ASE 11 39 

Fin d’hébergement 10 36 

Logement trop cher, trop 

petit ou trop énergivore 

7 25 
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Situation des ménages 

Les ménages ayant bénéficié d’un suivi AVDL sont très majoritairement des ménages d’une personne. Seuls 

4 ménages étaient composés de 2 personnes ou plus. La moyenne d’âge de l’ensemble des ménages est de 

21 ans. 

La situation professionnelle de ces ménages est la suivante :  

 Nombre % 

Apprentissage / Formation  9 32 

CDD ou intérimaire 11 40 

CDI  4 14 

Autre (RSA, AAH, 

demandeur d’emploi) 

4 14 

Situation du logement pendant/après mise en œuvre de l’AVDL 

16 ménages ont accédé au logement à la suite de la mise en œuvre de l’AVDL. Pour les ménages restants :  

- Soit le suivi est maintenu et se poursuit sur 2025. Un accès au logement est donc possible et 

travaillé ;  

- Soit le ménage n’a plus donné aucune nouvelle. Il peut pour autant avoir accédé seul au logement.  

 

Les ménages ayant bénéficié d’un suivi AVDL ont trouvé un logement dans le parc social (ou le parc privé 

dans une moindre mesure) à exclusivement sur la ville de Laval ou son agglomération.  

 

 Nombre % 

Parc social 10 62 

Parc privé 5 31 

Résidence Habitat Jeunes 1 7 

Accompagnement et activation des dispositifs 

L’accompagnement au projet logement et au parcours résidentiel s’exerce également à travers la 

connaissance et l’ouverture des droits nécessaire à la recherche, l’accès ou au maintien dans le logement. 

Ainsi, nous accompagnons les ménages dans l’ensemble de leurs démarches : 

- Administratives ;  

- Préparation à l’entrée dans le logement ;  

- Appropriation et entretien du logement ;  

- Accompagnement budgétaire. 
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L’ADLJ facilite l’activation des dispositifs répondant à leur situation et à leur problématique. Ainsi, 

l’ensemble des dispositifs d’aide à l’accès au logement est mobilisé en corrélation avec la situation des 

jeunes ménages accompagnés. 

Les leviers d’aides activés sur « l’Aller vers » :  

 Demande de 

logement 

social 

Garantie 

Visale 

MobiliJeune FSL 

(financier) 

FSL 

(ASLL) 

Aides au 

logement 

Nombre 26 9 2 7 3 4 

Les leviers d’aides activés sur « Dans le logement » :  

 Demande 

d’aides 

financières 

Aide 

budgétaire  

Démarche 

administrative 

et classement 

des 

documents  

Appropriation 

et entretien 

du logement 

Lien 

partenaires 

Lien 

propriétaires 

Nombre 7 15 12 7 11 11 
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Conclusion 

Les mesures AVDL permettent un accompagnement individualisé et régulier des jeunes ménages repérés 

par l’ADLJ ou orientés via les partenaires. Leur mise en œuvre est pertinente pour de jeunes ménages peu 

ou pas à l’aise dans la conduite de leur projet logement. Il s’agit dès lors d’adapter le suivi et 

l’accompagnement social à la situation du jeune ménage et d’accompagner son parcours résidentiel jusqu’à 

l’autonomie dans le logement.  

Nos têtes de réseau (URHAJ : Union régionale habitat jeunes ; UNCCLAJ : Union nationale des comités 

locaux pour logement autonome des jeunes) le rappellent régulièrement depuis plusieurs années à présent : 

le logement est à la fois un accélérateur de précarisation et un facteur de stabilisation. Le logement constitue 

ainsi un indicateur précieux et un risque important pour la stabilité des ménages. Les difficultés directes 

liées au logement (accès, maintien) sont des freins à l’insertion sociale, à l’accès à l’emploi ou à la mobilité. 

Les difficultés économiques rencontrées par les ménages impactent très rapidement et avec visibilité le 

marché du logement. Aux difficultés d’une première décohabitation s’ajoutent aujourd’hui, et de façon de 

plus en plus prégnante, les difficultés d’accès au logement. En effet, face à l’augmentation des coûts des 

charges indirectes liées au logement, le poids du poste logement dans son sens global augmente fortement 

dans le budget des jeunes ménages 

L’accès des jeunes à un premier logement, c’est-à-dire une première décohabitation du domicile familial 

afin d’acquérir responsabilisation et autonomie constitue une étape essentielle d’un projet et d’un parcours 

résidentiel. Ce sont ces jeunes ménages que l’ADLJ accueillent, informent, orientent et accompagnent en 

majorité. Dès lors, disposer d’un service logement, s’appuyant sur réseau partenarial dense, vecteur de 

propositions nouvelles et adaptées permet de répondre à l’ensemble des interrogations ou éventuelles 

difficultés de ce public. 
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La gestion locative 

Introduction 

Depuis plusieurs années, l’Association départementale pour le logement des jeunes (ADLJ) est engagée 

dans une activité de gestion locative. Le Conseil départemental de la Mayenne et les services de l’État sont 

des partenaires historiques de cette activité dans la mesure où ils ont été à l’initiative, il y a plus de vingt 

ans, de la mise en œuvre d’un programme sociale thématique (PST) s’appuyant sur l’ADLJ. Par convention, 

le Conseil départemental appuie financièrement cette activité de l’ADLJ qui consiste, en matière de gestion 

locative (sous-location, baux glissants), à :  

- Assurer la gestion comptable et financière des logements (garantie des risques locatifs pour le 

bailleur) ;  

- Assurer la gestion administrative des logements (baux, état des lieux, suivi de l’état des 

logements) ;  

- Établir un diagnostic de la situation du jeune (évaluation de la faisabilité du projet logement 

[ressources, adéquation logement et situation/besoin du jeune ménage]) ; 

- Effectuer un accompagnement personnalisé relatif à l’entrée dans le logement (présentation du 

logement, démarches administratives liées à l’accès) mais également durant l’occupation du 

logement (appropriation du logement, aide à la gestion budgétaire et administrative, suivi des 

risques locatifs) et à la sortie de ce logement. 

Gestion locative : parc privé et baux glissants dans le parc public 

Pour rappel, l’activité de gestion locative a fait l’objet d’un travail intensif des membres du Conseil 

d’administration en 2022. Il avait ainsi été validé : 

- Pour le parc privé conventionné : l’arrêt de l’activité de sous-location par l’ADLJ ;  

- Pour le parc social :  

o La fin de prise de bail glissant telle quel l’activité est exercée aujourd’hui ;  

o Le lancement d’une démarche de réflexion sur les contours, modalités, financement, partage 

d’une reprise de l’activité de bail glissant entendue et définie comme projet.  

- Pour les logements en médiation locative : la fin de l’intervention de l’ADLJ. 

Chaque parc a fait l’objet d’une feuille de route et deux objectifs ont été affirmés :  

- Accompagner les propriétaires bailleurs privés notamment dans les suites à donner à leur activité 

locative ;  

- Rester à disposition des bailleurs, privés comme publics, pour accueillir, informer, orienter et 

accompagner (AIO-A) les ménages de moins de 30 ans locataires ou futurs locataires de leurs 

logements et cela en cohérence avec les missions premières et principales de l’ADLJ. En effet, 

l’activité d’AIO-A reste le cœur de métier de l’association.  

Depuis 2022, l’association met en œuvre ses feuilles de route :  

- Non remplacement des locataires ayant quitté leur logement ;  

- Procédure mise en œuvre avec l’appui d’un huissier de justice pour toutes situations relevant d’un 
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impayé de loyer ou d’un défaut d’assurance habitation ;  

- Remise des clés aux propriétaires (avec le cas échéant, remise en état du logement) ;  

- Orientation des propriétaires bailleurs qui le souhaitent vers les solutions propres à leur situation et 

à leurs choix : maintien du conventionnement, déconventionnement, travaux de rénovation 

énergétique, agence immobilière à vocation sociale, etc.  

2024 fut une année décisive avant l’atterrissage définitif d’une activité à haut risque portée par l’ADLJ. En 

2024, le nombre de logements du parc privé conventionné s’établit à 6 logements.  

 

 

La quasi-totalité des sous-locataires 2023 (16 au total) ont :  

- Soit vu leur bail glissé pour les locataires du parc social ;  

- Soit déménagé vers un nouveau logement, accompagné ou non par l’ADLJ, dans le parc privé ou 

social.  

Les 6 restants ont pour la majorité d’entre eux un nouveau projet résidentiel ce qui nous permet d’estimer 

à deux le nombre de sous-locataires sur une projection 2025. 

En 2024, contrairement aux années précédentes, l’ADLJ :  

- N’a pas entamé de nouvelles procédures avec son commissaire de justice ;  

- N’a pas connu d’impayés de loyers et de coûts liés à des dégradations de logement. Malgré tout des 

sommes ont été provisionnés pour faire face aux dépenses de remise en état d’un logement pour 

lequel le locataire est encore présent.  

  

 

2022 2023 2024 Projection 2025 

Logements en sous-

location 
28 16 6 2 

Parc privé 18 13 6 2 

Parc social 10 3 0 0 

Logements en 

médiation locative 
14 0 0 0 

Sous-locataires 27 16 6 2 
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L’hébergement temporaire chez l’habitant (HTH) 

Introduction.  

Créée en 1989, l’Association départementale pour le logement des jeunes (ADLJ) est une association au 

service des jeunes de moins de 30 ans en recherche de logement sur le département de la Mayenne. Notre 

association s’attache à favoriser l’autonomie et l’insertion par le logement des jeunes mayennais. 

Témoin des problématiques de logement et d’hébergement des jeunes apprentis, alternants, stagiaires, 

jeunes actifs, étudiants, l'ADLJ (associée à l’Union Régionale pour l’Habitat des Jeunes [URHAJ] et les 

associations du réseau départemental) a mis en œuvre un dispositif d’Hébergement Temporaire chez 

l’Habitant (HTH) sur 2 territoires intercommunaux mayennais (Laval Agglomération et Mayenne 

Communauté). Ces deux territoires intercommunaux sont pourvus de programmes locaux de l’habitat dans 

lesquels la problématique du logement des jeunes a été identifiée comme enjeu, HTH comme une solution 

à mettre en œuvre. 

L’association a ainsi œuvré entre janvier et août 2023 à construire le projet en lien avec les territoires 

mentionnés ainsi qu’à mobiliser les partenaires opérationnels et financiers du projet.  

A compter du 1er septembre 2023, l’ADLJ a recruté un ETP pour s’engager dans une démarche de projet 

en 3 phases :  

- Année 1 : mise en œuvre 

- Année 2 : expérimentation 

- Année 3 : pérennisation  

Le bilan qui suit revient sur l’année 2024. 

1. L’hébergement temporaire chez l’habitant : quelques rappels 

1.1. De la genèse régionale au déploiement en Mayenne 

L’hébergement temporaire trouve son origine en 2008 à la faveur d’un constat de l’Association pour le 

logement des jeunes au Pays de Châteaubriant. Le constat est le suivant : la résidence ne peut répondre aux 

demandes de logement. En effet, la résidence affiche complet. 

En 2016, à la faveur du Grenelle régional de l’apprentissage, la Région Pays de Loire affirme comme 

priorité « Mieux accompagner et valoriser les apprentis ». Les associations de l’Union régionale des 

habitats jeunes s’emparent dès lors progressivement de l’hébergement temporaire chez l’habitat (HTH). De 

7 territoires couverts par 6 associations en 2017/2018, le dispositif se déploie pour atteindre 34 territoires 

couverts par 15 associations en 2024. 

En Mayenne, l’association le Nymphéa se lance sur le territoire des Coëvrons en 2020. En 2023, à la faveur 

d’échanges entre l’Association départementale pour le logement des jeunes et les territoires de Laval 

Agglomération et Mayenne Communauté, HTH est déployé sur ces deux territoires. Les raisons originelles 

diffèrent mais la raison du souhait de ce déploiement par les deux intercommunalités reste la même : 

déployer une solution flexible permettant de répondre à des besoins temporaires de jeunes en situation de 

mobilité professionnelle.  Pour les mêmes raisons, en septembre 2024, le Pays de Craon fait également 

appel à l’ADLJ pour voir se déployer HTH sur son territoire.   
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Le déploiement de l’hébergement temporaire chez l’habitant en région Pays de la Loire en 2024. 

 

1.2. Les fondamentaux du dispositif 

L’hébergement temporaire chez l’habitant repose sur plusieurs principes :  

- Simplification des démarches ;  

- Rapidité des réponses pour confirmer un projet d’études, de stage, de CDD et plus globalement de 

mobilité professionnelle ;  

- Flexibilité de l’hébergement pour les deux parties via des séjours courts ou alternés ;  

- Coût abordable pour les budgets limités ou pour ceux qui deux logements ;  

- Présence humaine rassurante pour des jeunes en première décohabitation ;  

- Observatoire des besoins sur le territoire et analyse de la demande. 

L’ADLJ, comme l’ensemble des autres associations du Réseau régionale habitat jeunes, s’engagent ainsi 

sur :  

- Un public cible. HTH a pour but de proposer des réponses souples à des besoins d’hébergement 

temporaire pour des jeunes de moins de 30 ans en mobilité professionnelle : apprenti, CDD, 

étudiant, intérim, lycéen, stagiaire, service civique, contrat saisonnier ; 

-  Des tarifs solidaires.  Le coût de la nuitée est de 15 € (période estivale) et de 17 € (période hivernale) 

dans la limite de 270 €/mois (période estivale) et de 290 €/mois (période hivernale) ; 

Hébergeur et hébergé adhérent annuellement à l’association (5 € pour une adhésion à l’ADLJ) dès 

lors que la première nuitée est réalisée.  

L’hébergeur reverse 1 €/nuit, dans la limite de 20 €/mois à l’ADLJ ;  
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- Un territoire dans le cadre d’un besoin constaté tout en prêtant une attention particulière aux 

territoires limitrophes afin d’éviter les doublons ;  

- Une communication régionale et départementale homogène. Ainsi, sur le territoire de la Mayenne, 

l’ADLJ et Le Nymphéa portent une même et unique communication rendant dès lors transparent et 

aisément compréhensible d’un territoire à l’autre le fonctionnement de HTH. 

Communication de l’ADLJ et du Nymphéa (Affiche et flyer) 

 

1.3. Les chiffres clés en Pays de la Loire 

Le tableau ci-dessous reprend les indicateurs clés du dispositif à l’échelle régionale depuis 2017.  

 Nombre de binômes Nombre de nuitées 
Nombre d’hébergeurs 

réels et potentiels 

2017 80 2 273 93 

2018 114 4 002 + 28 

2019 150 5 808 + 24 

2020 143 7 264 + 24 

2021 216 8 758 + 109 

2022 315 11 381 + 151 

2023 388 15 613 + 164 

Total 1 406 55 099  

 

1.4. Le rôle de l’ADLJ 

Au cours de cette première année de mise en œuvre, l’ADLJ a mené plusieurs actions de manière 

concomitante.  

De l’idée au conventionnement 
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Cette étape a été initiée avant le lancement « officiel » de HTH sur les deux territoires de Laval 

Agglomération et de Mayenne Communauté. De manière synthétique, il s’agit de présenter le dispositif aux 

collectivités et acteurs du logement, de l’habitat et de l’économie afin qu’ils en déterminent l’intérêt, la 

pertinence et leur rôle dans son financement. Prenant appui sur les expériences déjà lancées à l’échelle des 

autres associations Habitat jeunes, l’ADLJ a présenté son modèle de fonctionnement à l’occasion de 

réunions, de groupes de travail. Ces démarches ont abouti à des conventionnements de financement et/ou 

d’appui au dispositif.  

Communication et inscription dans le dispositif 

La communication est une étape primordiale à plusieurs niveaux. Toutefois, deux retiennent 

particulièrement notre attention :  

- Auprès des entreprises du territoire afin qu’elles puissent orienter leurs salariés vers HTH dès lors 

qu’il peut s’agir d’une solution adaptée ;  

- Auprès des habitants du territoire qui disposent d’une chambre et souhaitant la mettre à disposition 

dans les conditions requises par HTH.  

Le fonctionnement de HTH (cf. schéma) repose sur la formation de binômes hébergeur/hébergé. Pour cela, 

et en amont, l’ADLJ joue un rôle primordial :  

- Lors de chaque contact de potentiels hébergeurs : 

o Échange sur le fonctionnement de HTH ;  

o Envoi par l’ADLJ des informations relatives au dispositif ; 

o Envoi par l’hébergeur des documents et informations requises ;  

o Prise de rendez-vous au domicile pour visite de la chambre, de la maison et échanges avec 

les futurs hébergeurs. 

- Lors de chaque contact de potentiels hébergés :  

o Échange sur le fonctionnement de HTH ;  

o Envoi par l’ADLJ des informations relatives au dispositif ;  

o Envoi par l’hébergé des documents et informations requises ;  

o Prise de rendez-vous idéalement (lorsque cela est possible) physique à l’ADLJ ou visio le 

cas échéant. Lors de ce rendez-vous, il est notamment mesuré le degré d’autonomie du futur 

hébergé.  

La formation de binômes, les entrées, les sorties 

Dès lors que les critères de l’hébergeur correspondent à ceux de l’hébergé (et inversement), l’ADLJ procède 

à la formation du binôme : 

- Échange avec l’hébergeur sur le profil de l’hébergé, sa période d’hébergement ;  

- Échange avec l’hébergé sur le profil de l’hébergeur ;  

- Échange entre l’hébergeur et l’hébergé si les deux parties le souhaitent ;  

- Arrivée de l’hébergé chez l’hébergeur et, dans les 72 heures maximum qui suivent l’arrivée, 

signature du contrat tripartite entre l’ADLJ, l’hébergeur et l’hébergé ;  

- Suivi du binôme (prise d’information, suivi de facturation, intermédiation le cas échéant, etc.) ;  
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- A la fin de la période d’hébergement, retours d’expérience et envoi du questionnaire de satisfaction.  

- Accompagnement du parcours résidentiel du jeune hébergé soit : 

o Par orientation vers un autre service logement jeunes si souhait de poursuivre le parcours 

résidentiel en-dehors de la Mayenne ; 

o Par un accueil et un accompagnement au sein de l’ADLJ pour une recherche de logement 

en Mayenne.  

Schéma synthétique de fonctionnement du dispositif  
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2. Les faits marquants 2023/2024 

Période Actions 

De janvier à février 2023 Initiation de la réflexion au sein de l’ADLJ sur 

l’opportunité de développer l’hébergement 

temporaire chez l’habitant. 

De janvier à septembre 2023 Prise de contact et échanges avec Laval 

Agglomération et Mayenne Communauté ainsi 

qu’avec les potentiels financeurs du projet. 

Juin 2023 Confirmation de l’intérêt de Laval Agglomération 

et Mayenne Communauté de se lancer et 

d’accompagner le dispositif HTH avec l’ADLJ. 

Premier article de presse. 

Juillet et août 2023 Premières visites de chambre chez de potentiels 

hébergeurs et premier binôme formé 

Septembre 2023 Recrutement d’une chargée de mission 

« hébergement temporaire chez l’habitant » 

Novembre 2023 Événement régional « HTH : opportunité ou 

nécessité ? » en présence de 140 partenaires à 

Nantes. Présentation par l’ADLJ du déploiement de 

HTH sur les territoires de Laval Agglomération et 

Mayenne Communauté. 

Février 2024  Temps convivial à destination des hébergeurs et des 

hébergés en présence des membres du Conseil 

d’administration de l’ADLJ, des financeurs et/ou 

partenaires du dispositif. 

Avril 2024 Finalisation et diffusion des deux vidéos 

promotionnelles du dispositif : motion design et 

film de témoignages. 

Juin 2024 Organisation d’un temps convivial et réunion 

publique à la SERE (Mayenne Communauté). 

Refonte du site internet de l’ADLJ intégrant une 

page dédiée à HTH. 

Juillet 2024 Distribution des premiers kits hébergeurs et 

hébergés à savoir un tote-bag comprenant différents 

supports de communication liés à HTH. 

Septembre 2024 Début de la deuxième année du dispositif sur les 

territoires de Mayenne Communauté et Laval 

Agglomération.  

Première rentrée scolaire/étudiante avec HTH.  

Mise en œuvre de HTH sur le territoire du Pays de 
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Craon.  

De septembre 2023 à décembre 2024  Communication (articles, radio, mailing, 

échanges, réunions) à destination :  

- Des partenaires financiers : EPCI, Conseil 

départemental, État via les CLEFOP, 

Conseil régional, CAF ;  

- Des partenaires opérationnels susceptibles 

d’être des relais auprès de futurs hébergés : 

service économique, DRH des entreprises, 

écoles, organismes de formation, Action 

Logement, etc. 

- Des futurs hébergeurs via l’ensemble des 

canaux de communication à disposition : 

journaux, bulletins communautaires et 

municipaux, radio, affiches et flyers dans 

les entreprises, forum, etc.  

- Des futurs hébergés via notre présence aux 

portes ouvertes des établissements 

scolaires, le lien avec les résidences Habitat 

Jeunes, la refonte de notre site internet, etc.  

Recherche de nouveaux hébergeurs. 

Formation des binômes. 

Suivi des binômes. 

Accompagnement des parcours résidentiels. 
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3. Bilan quantitatif 2024 

3.1. Laval Agglomération et Mayenne Communauté 

Les indicateurs présentés dans cette partie sont issus du tableau présenté en annexe.  

Nombre de binômes 74 

Nombre d’hébergés 74 

Nombre d’hébergeurs (contacts) 105 

Nombre d’hébergeurs actifs 65 

Nombre de nuitées 2 093 

Nombre moyen de nuitées par hébergés 28 

Âge moyen des hébergeurs 60,5 ans 

Âge moyen des hébergés 22 ans 

3.2. Laval Agglomération  

Nombre de binômes 52 

Nombre d’hébergés 52 

Nombre d’hébergeurs (contacts) 58 

Nombre d’hébergeurs actifs 36 

Nombre de nuitées 1 562 

Nombre moyen de nuitées par hébergés 30 
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3.3. Mayenne Communauté 

Nombre de binômes 22 

Nombre d’hébergés 22 

Nombre d’hébergeurs (contacts) 39 

Nombre d’hébergeurs actifs 23 

Nombre de nuitées 531 

Nombre moyen de nuitées par hébergés 24 

4. Bilan qualitatif 2024 

4.1. Profil des hébergés 

Comme l’indique les données ci-dessous, le motif principal donné par les jeunes hébergés est le 

rapprochement du lieu d’activité. Ces chiffres viennent valider la mise en œuvre de HTH pour répondre 

aux situations de mobilité professionnelle.  

Motifs de la demande des hébergés 

  Laval 

Agglomération 

Mayenne Communauté 

Motif de la 

demande 

Choix par défaut 0 0 

Logement actuel inadapté (trop petit, 

insalubre, précaire…) 
1 0 

Rapprochement du lieu d’activité 75 31 

Recherche d’indépendance, 

d’autonomie 
0 0 

Rupture ou conflit familial 0 0 

Sans logement, à la rue 0 0 
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Sortie prévue du logement ou de 

l’hébergement actuel 
0 0 

En attente d’entrée en résidence 

Habitat Jeunes 
0 0 

Pour l’aspect pratique, moins de 

formalités, de garanties demandées 
0 0 

Pas d’autres solutions logements 0 0 

Parce que c’est la solution logement la 

moins chère 
2 0 

Autre 1 0 
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Secteurs d’activité des hébergés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les chiffres de l’origine résidentielle des hébergés tendent à démontrer des besoins exprimés par des 

hébergés extérieurs au département de la Mayenne. En effet, une large majorité des hébergés viennent d’un 

autre département de la Région ou bien d’une autre région que celle des Pays de la Loire.  

Origine résidentielle des hébergés  

  
Laval 

Agglomération 
Mayenne Communauté 

Origine résidentielle 

des hébergés 

EPCI  1 2 

Autre EPCI en 

Mayenne 
8 3 

Autre département de 

la région 
20 9 

Autre région 

métropolitaine 
20 8 

Autres pays 0 0 

Union Européenne 0 0 

DOM TOM 0 0 

L’hébergement temporaire chez l’habitant répond ainsi à une demande de jeunes de moins de 30 ans en 

situation de mobilité professionnelle provenant majoritairement d’un autre département que la Mayenne. 

  

  Laval Agglomération Mayenne Communauté 

Secteurs d'activités des 

jeunes hébergés salariés  

Agroalimentaire 1 0 

Construction/BTP 1 1 

Industrie 3 3 

Commerce 6 6 

Numérique et 

Innovation 
2 0 

Transport 1 1 

Service 6 1 

Autre 29 10 
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4.2. Profil des hébergeurs 

Les hébergeurs qui se sont mobilisés dans le dispositif HTH présentent plusieurs caractéristiques 

communes : 

- La solidarité. Ils ont fait le choix d’hébergé un jeune parce qu’ils ont eux-mêmes rencontré une 

complexité face au logement pour leurs propres enfants ou dans un cercle familial ou amical proche ;  

- Ils sont propriétaires de leur logement et disposent d’une chambre disponible et d’espaces communs 

qu’ils sont prêts à partager ; 

- Ils habitent généralement dans la ville centre de l’EPCI (Laval ou Mayenne) ;   

- Ils ont pu se poser la question de quoi faire de cet espace libre et non utilisé mais ne se serait pas 

lancé eux-mêmes dans la location de chambre via les plateformes classiques. L’ADLJ leur a permis 

de concrétiser leur souhait.  

4.3. Verbatim 

A la fin de chaque séjour, l’ADLJ envoie un questionnaire de satisfaction à chacun des membres du binôme 

afin d’évaluer la qualité du séjour. Les retours peuvent pointer quelques ajustements à apporter au dispositif. 

Ces retours concernent quasi exclusivement la question de la quote-part reversée par les hébergeurs à 

l’ADLJ (cf. 5. Projections et perspectives). Au-delà de ce point d’ajustement, les retours des hébergeurs 

comme des hébergés sont unanimement positifs. Ils mettent en avant : 

- La réponse apportée par HTH qui n’existait pas auparavant ;  

- L’adéquation de la réponse HTH aux besoins exprimés par les hébergés ;  

- La qualité de l’accueil des hébergeurs ;  

- Le lien qui se tisse entre hébergeur et hébergeur.  

Verbatim (extraits) 

Contexte Verbatim 

Retour d’expérience de Mme G. ayant hébergé une 

jeune femme allemande venant en France pour un 

stage de 3 semaines dans un salon de coiffure à 

Mayenne 

 

« Superbe expérience ! L’hébergée était top. Nous 

avons établi une très bonne relation. Nous avons 

profité des week-ends pour nous balader et faire 

plus connaissance. C’est un excellent dispositif, 

rien à redire. » 

 

Mme M., 26 ans, hébergée 2 semaines par mois de 

janvier 2024 à août 2024, le temps de sa formation 

à Laval 

 

« Je suis ravie d’être chez Madame O. Elle est 

vraiment très gentille, met à l’aise facilement, et 

s’adapte à moi. Je crois que je n’aurais pas pu 

trouver mieux ! J’étais malade cette semaine. Elle 

a même pris de mes nouvelles. » 

Mme N., 24 ans, hébergée durant son alternance au 

sein d’une entreprise pharmaceutique à Mayenne 

 

« Un très bon dispositif dont j'ai eu la chance de 

pouvoir bénéficier. Anaïs a été à mon écoute. Des 

propriétaires très gentils, à mon écoute et qui m'ont 

aidé quand j'en avais besoin. Merci de faire vivre 

cette association qui m'aide beaucoup !  Le bémol 

pourrait être que les propriétaires, qui sont très 

serviables et arrangeants, doivent payer un surplus 
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par nombre de nuit où je loge, ce qui peut les 

décourager. » 

M. L., 29 ans, hébergé sur une courte durée chez 

Mme C., le temps de trouver un logement 

autonome sur le territoire 

« Mon temps avec Mme A. était super ! Elle est très 

gentille et était un hôte formidable ! Merci et bonne 

continuation. » 

M. L, en immersion pendant un mois dans une 

entreprise aérospatiale, hébergé chez Mr et Mme L. 

à Laval, à 800 km de sa résidence principale 

 

« Une expérience plus qu'agréable. J'ai eu 

énormément de chance de tomber chez G. et M. J'ai 

eu l'occasion de rencontrer toute la famille et 

partager de beaux et bons moments avec eux. Nous 

avons eu des discussions très intéressantes et eux et 

leur famille ont été très accueillants, je leur en suis 

très reconnaissant. Je pense que nous garderons le 

lien autant que faire se peut.                                                                                                                          

Je vous remercie beaucoup pour l'aide que vous 

avez pu m'apporter. J'espère que le dispositif 

continuera à prendre de l'ampleur et que d'autres 

départements et régions prendront exemple. » 

Retour d’expérience de M. F., qui a hébergé un 

jeune en CDD au sein d’une médiathèque le temps 

que celui-ci trouve un logement pour s’installer sur 

le territoire 

« Les échanges avec M. A furent intéressants. Il m'a 

notamment relaté son parcours qu'il l'a conduit à 

venir travailler à la médiathèque de Mayenne. 

Aussi, il m'a fait part de ses nombreux périples à 

l'étranger avec sa compagne. Par ailleurs, M. A a 

su se montrer discret tout au long de ce séjour. » 

Retour de la maman d’un jeune étant hébergé tous 

les dimanches soir, n’ayant pas de transports le 

lundi matin correspondant à ses horaires de cours 

 

 

« Tout se passe très bien avec Mme G. 

Apparemment le dimanche soir est un vrai moment 

de plaisir partagé par tous. Nous n'aurions pas pu 

tomber mieux, encore tous mes remerciements pour 

tout ce que vous avez pu faire pour nous aider à 

démarrer cette année dans de superbes 

conditions. » 

 

5. Projections et perspectives 

Cette première d’année pleine d’exercice permet d’ores et déjà à l’ADLJ de tirer plusieurs grandes 

conclusions.  

Une année de mise en œuvre 

Cette première année était une année de mise en œuvre du dispositif à savoir l’installation, la promotion et 

le recensement des premiers hébergeurs. Ces attentes et objectifs ont été largement dépassés dans la mesure 

où des premiers binômes ont été formé dès le lancement de HTH et ce, sur les deux territoires.  

Un travail de partenariat 

Le succès de cette première année repose en partie sur le partenariat mis en œuvre avec les services de 

Laval Agglomération et de Mayenne Communauté. Qu’il s’agisse de communication, de relais 

d’information ou bien encore de la participation à des événements communs, ce partenariat permet un 

portage par la collectivité du dispositif déployé sur son territoire. Ce travail de partenariat permet également 



66 
 

une approche par complémentarité. Nous l’affirmons au sein de l’ADLJ, HTH n’est pas la solution et encore 

moins une solution miracle. Il s’agit d’une solution qui répond à des besoins non couverts jusqu’à présent. 

Un juste calibrage des moyens 

Le recrutement d’un équivalent temps-plein pour deux territoires permet de répondre aux missions confiées 

à l’ADLJ. L’activité HTH n’est pas une activité annexe mais une activité de plein temps qui nécessite d’y 

consacrer une ressource humaine dédiée.  

Une saisonnalité qui reste à découvrir 

Au cours de cette première année, nous sommes partis sans a priori sur le fonctionnement de HTH : nombre 

de demandes, difficultés à disposer d’un « vivier » suffisant et diversifié d’hébergeurs, pics de demandes 

et d’activité, etc. Cette première année a toutefois confirmé ce que nous avions anticipé : une forte hausse 

d’activité à compter de juin qui s’explique aisément par la projection de futurs hébergés vers la rentrée de 

septembre. Les demandes qui nous sont parvenues ont confirmé que HTH est une solution qui commence 

à être connue et à être sollicitée. Le bémol est le suivant : disposer de suffisamment d’hébergeurs « libres » 

pour les demandes plus ponctuelles qui surviendront tout au long de l’année. 

Un questionnement en suspens  

Chaque hébergeur et chaque hébergé adhère à l’ADLJ dès lors qu’une première nuitée est déclenchée. Les 

hébergeurs reversent 1€/nuitée, dans la limite de 20 €/mois à l’ADLJ. Ce fonctionnement nécessite d’être 

interrogé. En effet, ils ont été plusieurs hébergeurs à se poser la question du pourquoi de ce reversement. 

S’il est aisément justifiable, il pose également question au sein de l’ADLJ à trois niveaux : 

- Chronophage en termes de suivi de facturation pour une plus-value faible ;  

- Les hébergeurs ne touchent jamais réellement le montant maximum plafonné mais le montant 

plafonné auquel il faut soustraire 20 € ;  

- Fiscalement, les hébergeurs doivent déclarer l’ensemble des sommes touchées et ce sans la quote-

part reversée à l’ADLJ.   

Une diversité de profils d’hébergeurs pour une diversité de réponse 

Les retours d’expérience avaient fondé le postulat de départ suivant : le profil des hébergeurs correspond à 

celui de jeunes séniors ou de séniors dont les enfants sont partis et ont libéré une chambre. Nous retrouvons 

à ce jour bien évidemment ce profil. Toutefois, nous constatons également que des profils différents 

composent nos hébergeurs : des personnes seules de tout âge, des familles avec enfant(s), des couples actifs, 

etc. La variété de ces profils permet d’offrir une diversité dans la réponse aux besoins et souhaits des jeunes 

hébergés souhaitant rentrer dans le dispositif. Cette diversité doit s’accentuer notamment d’un point de vue 

géographique. En effet, les actuels hébergeurs vivent le plus souvent dans la ville centre de l’EPCI (Laval 

ou Mayenne). Il nous faudra compléter nos profils par des chambres disponibles sur d’autres communes 

afin d’obtenir un maillage fin du territoire.  

Se projeter  

Il est primordial de se projeter plus en avant dans le dispositif afin d’anticiper une éventuelle lassitude ou 

tout simplement un « désengagement » des actuels hébergeurs. Le travail de recherche de nouveaux 

hébergeurs est donc continu et régulier. Il est d’autant plus difficile qu’il s’agit de trouver des hébergeurs 

qui ne se sont pas manifestés spontanément dans les premières phases de communication. Il s’agit 

également d’exploiter des canaux d’information que nous n’avons pas encore touché jusqu’à présent. 

 



67 
 

6. Annexe : tableau des indicateurs HTH pour l’année 2024 

Association Association départementale pour le logement des jeunes 

Territoire 
Laval 

Agglomération 

Mayenne 
Communauté 

Pays de Craon Total 

Convention avec le territoire ? Oui Oui Oui   

Nombre d'ETP mobilisé 0,5 0,5 0,5 1,5 

Nom des référents HTH 
Anaïs Lebourdais 
Aurélien Taburet 
Gladycia Fahem 

Anaïs Lebourdais 
Aurélien Taburet 
Gladycia Fahem 

Anaïs Lebourdais 
Aurélien Taburet 
Gladycia Fahem 

Anaïs Lebourdais 
Aurélien Taburet 
Gladycia Fahem 

Nombre de binômes 52 22 0 74 

Nombre de nouveau binôme (par rapport à 
l'année précédente) 

48 21 0 69 

Nombre de jeunes hébergés 52 22 0 74 

Nombre d'hébergeurs (carnet d'adresses) 58 39 8 105 

Nombre d'hébergeurs actifs 36 23 6 65 

Nombre de nuitées 1562 531 0 2093 

Durée de séjour  
(journée, semaine ou 
mois) 

Le plus long 179 72 0   

Le plus court 5 5 0   

Motifs de la demande  
(en nombre) 

Choix par défaut 0 0 0 0 

Logement actuel 
inadapté (trop petit, 
insalubre, précaire...) 

1 0 0 1 

Rapprochement du lieu 
d'activité 

75 31 0 106 

Recherche 
d'indépendance, 
d'autonomie 

0 0 0 0 

Rupture ou conflit 
familial 

0 0 0 0 

Sans logement, à la rue 0 0 0 0 

Sortie prévue du 
logement ou de 
l'hébergement actuel 

0 0 0 0 

En attente d'entrée en 
résidence Habitat Jeunes 

0 0 0 0 
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Pour l'aspect pratique, 
moins de formalités, de 
garanties demandées 

0 0 0 0 

Pas d'autres solutions 
logements 

0 0 0 0 

Parce que c'est la 
solution logement la 
moins chère 

2 0 0 2 

Autre 1 0 0 1 

Motifs des demandes 
non aboutis (en nombre) 

Pas de nouvelles du 
jeune (sans nouvelles) 

13 3 0 16 

Le jeune a changé de 
projet professionnel  
(demande abandonnée 
ou reportée) 

2 0 0 2 

Le jeune a trouvé une 
autre solution  
d'hébergement (logé 
dans un logement 
externe) 

8 6 0 14 

Manque d'hébergeurs 
disponibles sur la  
localisation recherchée 

1 0 0 1 

Profil du jeune non 
adapté (orientation) 

6 0 0 6 

Autre 0 0 0 0 

Période de pic d'activité ? Juin / Juillet / Août / Septembre   0 

Nombre de médiation 0 0 0 0 

Age moyen des hébergés 21,5 23 0 22 

Age moyen des hébergeurs 62,3 57,8 0 60,5 

Statut des jeunes 
hébergés 
(en nombre) 
 
Possibilité de regrouper 

Apprenti 17 1 0 18 

CDD 3 2 0 5 

CDI 2 2 0 4 

Etudiant 21 14 0 35 

Contrat saisonnier 0 0 0 0 

Intérim, intermittent 0 0 0 0 

Scolaire 0 0 0 0 

Service civique 0 0 0 0 

Stagiaire 2 2 0 4 

Autre 4 1 0 5 
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Secteurs d'activités des 
jeunes hébergés salariés 
dont apprentis (en 
nombre) 

Administration publique 0 0 0 0 

Agroalimentaire/Agricole 1 0 0 1 

Commerce 6 6 0 12 

Construction/BTP 1 1 0 2 

Enseignement 0 0 0 0 

Finance, assurance, 
immobilier 

0 0 0 0 

Hébergement et 
restauration 

0 0 0 0 

Industrie 3 3 0 6 

Information, 
communication, 
innovation 

2 0 0 2 

Transport 1 1 0 2 

Service 6 1 0 7 

Santé 0 0 0 0 

Autre 29 10 0 39 

Origine résidentielle des 
jeunes  
hébergés (en nombre) 

EPCI 1 2 0 3 

Autre EPCI en Mayenne 8 3 0 11 

Autre département de la 
région 

20 9 0 29 

Autre région 
métropolitaine 

20 8 0 28 

Autres pays 0 0 0 0 

Union Européenne 0 0 0 0 

DOM TOM 0 0 0 0 
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Budget prévisionnel 2025 

 

 

  

Budget 2025 Budget 2025

60 Achats et fournitures 2 300,00 € 70 Produits de prestation 140 517,00 €

Fournitures administratives / petits matériels 1 300,00 € CD - ASLL 0,00 €

Matériel de bureau / matériel informatique 1 000,00 € CD - Gestion et médiation locative 1 550,00 €

CD - Gestion administrative logements 0,00 €

61 Services extérieurs 28 200,00 € DDETSPP - AVDL 62 000,00 €

Loyer bureau 6 900,00 € HTH 68 367,00 €

Loyers médiation locative 5 600,00 € Loyers extérieurs (Médiation locative) 5 600,00 €

Loyers logements vacants 1 000,00 € URHAJ (Dispositif LoJIC - Action logement) 3 000,00 €

Entretien logements 0,00 € Action Logement - Accompagnement 0,00 €

Locations mobilières 1 300,00 €

Maintenance - abonnements informatiques 8 100,00 € 74 Subvention d'exploitation 128 960,00 €

Assurances 2 500,00 € DDETSPP - Accès maintien logement 41 540,00 €

Réception / Colloques / Séminaires 2 800,00 € CD - Accès maintien logement 31 000,00 €

Laval Agglomération 22 850,00 €

62 Autres services extérieurs 35 400,00 € Mayenne Communauté 3 000,00 €

Honoraires comptables 4 000,00 € Pays de Château-Gontier 2 750,00 €

Gestion payes 2 500,00 € Coévrons 500,00 €

Commissaire aux comptes 3 300,00 € Mont des Avaloirs 600,00 €

Frais de formation 0,00 € Bocage Mayennais 0,00 €

Voyages et déplacements 12 000,00 € L'Ernée 0,00 €

Réceptions missions 0,00 € Pays de Craon 3 000,00 €

Frais d'actes & contentieux 1 000,00 € Pays de Meslay-Grez 0,00 €

Téléphone + internet 4 000,00 € CAF 15 000,00 €

Adhésions 4 600,00 € MSA 0,00 €

Communication / cadeau 4 000,00 € Mayenne Habitat 3 600,00 €

Méduane Habitat 2 860,00 €

64 Charges de personnel 223 600,00 € Chambre de Métiers 1 760,00 €

Salaires et traitements 167 000,00 € Uniformation 500,00 €

Apprentissage 0,00 €

Charges sociales 52 500,00 € 75 Cotisations 720,00 €

Indemnité stagiaire 0,00 € Adhésions HTH 220,00 €

SATM 600,00 € Cotisations adhérents 500,00 €

Formation continue 3 500,00 €

Exceptionnel 1 500,00 €

Produits financiers 1 500,00 €

65 Autres charges 0,00 € Prime SEGUR État 0,00 €

Aide apprentissage 0,00 €

66 Charges financières 100,00 € IJ CPAM 0,00 €

Intérêts et frais bancaires 100,00 €

271 697,00 €

68 Dotations 5 000,00 €

Amortissement matériel 4 000,00 €

Provisions pour créances douteuses 0,00 €

Complément IFC 1 000,00 €

294 600,00 €

Charges Produits

TOTAL produits

TOTAL charges 
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